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LE MOUVEMENT CONVIVIAL DANS SON ENSEMBLE 

 
 

I. ARCHITECTURE INSTITUTIONNELLE DE CONVIVIAL  
 
 
 
Afin de mieux « coller » aux réalités institutionnelles de la région bruxelloise et de maximiser 
les recettes en subsides publics au profit de nos différentes activités avec les Réfugiés, nous 
avons créé trois asbl sœurs unies au sein du Mouvement CONVIVIAL :  
·  l’asbl CONVIVIUM (anciennement asbl CONVIVIAL), bicommunautaire, qui assure 

l’écoute et le suivi psycho-social individuel, l’antenne logement, l’aide matérielle, les 
ateliers de couture, « Ma place en Belgique » ainsi que la guidance socioprofessionnelle,  

·  l’asbl CONVIVIALITES, unicommunautaire francophone, qui assure l’accompagnement 
collectif, les formations, la convivialité et la culture, 

·  vzw TOGETHER, unicommunautaire néerlandophone qui cofinançait l’aide matérielle et 
qui en 2007 a été mise en veilleuse » parce que la VGC a accepté – et nous lui en 
sommes reconnaissants - de subventionner nos activités via l’asbl-vzw CONVIVIUM.  

 
 
 
 
 

II. RAPPEL DES OBJECTIFS GÉNÉRAUX  
 
 
 
Depuis sa création en 1996, la mission de CONVIVIAL est de favoriser l’insertion des 
Réfugiés ONU et Demandeurs d’asile autorisés à séjourner en Belgique 
·  en les écoutant, 
·  en les soutenant et en cherchant avec eux des solutions à leurs difficultés, 
·  en organisant avec eux les activités adéquates pour répondre à leurs besoins et 
·  en sensibilisant le milieu belge à la réalité des Réfugiés. 
 
Dans sa manière d’accompagner ces derniers, CONVIVIAL cherche avant tout à nouer des 
relations basées sur la réciprocité, stimulant des liens de solidarité entre Réfugiés de toutes 
origines, d’une part, et entre eux et des Autochtones, d’autre part, et responsabilisant les uns 
comme les autres. 
 
Le mode de gestion de CONVIVIAL se veut participatif. C’est pourquoi, à presque tous les 
échelons de la structure, on trouve des Réfugiés qui, avec les Autochtones, imaginent, 
créent, organisent, font vivre les différents projets et déterminent le cap général du 
Mouvement. C’est pourquoi aussi chaque membre du personnel peut s’exprimer lors de 
diverses réunions et ainsi participer à la prise de décision collective. 
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III. EN 2007, CONSOLIDATION ET DÉVELOPPEMENT   
 
 

1. Une réforme de la procédure d’asile en Belgique 

Pour les Réfugiés et pour les organismes travaillant à leurs côtés en Belgique, l’année 2007 
a été marquée par une réforme de la procédure d’asile qui est entrée en vigueur le 1er juin 
2007 (cfr détails annexe 1 p. 64).  
 
Parmi les mesures de cette réforme qui auront un impact sur le travail de CONVIVIAL, 
citons :  
·  Un temps d’attente moins long pour les Demandeurs d’asile : en un an maximum, ils 

devraient être autorisés à séjourner en Belgique ou recevoir un ordre de quitter le 
territoire. L’autorisation de séjour peut être donnée sous la forme d’un statut de Réfugié 
ONU ou bien d’une protection subsidiaire (statut réservé aux personnes qui ne répondent 
pas aux critères de la Convention de Genève mais que la Belgique ne peut pas renvoyer 
chez elles parce qu’elles y courent un risque de dommage sérieux) ou encore d’une 
régularisation de séjour. 

·  Les Demandeurs d’asile doivent rester dans un centre d’accueil pendant toute la durée 
de la procédure d’asile; cette étape est appelée « phase d’aide matérielle » : les 
Demandeurs d’asile sont logés et nourris dans un centre d’accueil et ne reçoivent pas 
d’allocation financière. Ils ne quitteront donc le centre d’accueil qu’après avoir obtenu une 
autorisation de séjour plus définitive que la « recevabilité » de l’ancienne procédure. 
Lorsqu’ils quittent le centre d’accueil, ils entrent dans la « phase dite d’aide financière » 
durant laquelle ils reçoivent une allocation sociale et sont invités à s’installer dans un 
logement qu’ils doivent trouver. 

·  Au moment où le Réfugié quitte le centre d’accueil, il n’a pas de CPAS désigné pour lui 
donner une allocation sociale qui lui permet de s’installer.  

 
En 2007, l’Office des Etrangers a enregistré 11.115 demandes d’asile (4% de moins qu’en 
2006), le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides a attribué le statut de Réfugié 
ONU à 1.821 personnes et la protection subsidiaire à 281 personnes (taux de 
reconnaissance : 20,4%) 
 
C’est au moment où le Réfugié quitte le centre d’accueil avec une autorisation de séjour que 
CONVIVIAL intervient pour l’accompagner dans cette étape de transition entre la phase dite 
d’aide matérielle vers celle dite d’aide financière. 
 
Suite à la réforme de la procédure d’asile, dorénavant, le nombre de Réfugiés quittant les 
centres d’accueil avec une autorisation de séjour sera moins élevé que précédemment. 
Chez CONVIVIAL nous constatons déjà en 2007 une diminution conséquente du nombre de 
nouveaux dossiers traités (968 nouveaux dossiers en 2006 et 732 nouveaux dossiers en 
2007). Nous pouvons nous attendre à ce que notre travail d’accompagnement évolue vers 
un travail plus en profondeur pour un nombre moins élevé de personnes.  
 
Depuis l’entrée en vigueur de la nouvelle procédure, de nouvelles difficultés sont apparues. 
Au moment où ils quittent les centres d’accueil avec une autorisation de séjour, les Réfugiés 
doivent trouver un logement. Ils n’ont pas les moyens financiers nécessaires pour payer une 
garantie locative et un premier loyer et ils ne reçoivent leur première allocation sociale que 
lorsqu’ils sont domiciliés et inscrits dans une commune. Pour bon nombre d’entre eux, la 
première installation est un « parcours d’embûches ». Dans leur accompagnement, cette 
année, nos travailleurs sociaux ont été confrontés à des problèmes encore plus difficiles 
qu’avant, qui semblent souvent même insolubles… qui ne se résolvent que grâce à leur 
ingéniosité, leur détermination et leur esprit de solidarité. 
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2. Une consolidation structurelle du Mouvement lui assurant un avenir 
plus stable   

2.1 Vision – Mission – Valeurs 

Afin que l’ensemble de l’équipe (qui intègre chaque mois de nouvelles personnes 
sous contrats article 60) comprenne et intègre réellement le sens de son travail 
chez CONVIVIAL, nous avons organisé une journée sur le thème « vision – mission 
– valeurs » pendant laquelle nous avons réfléchi, dialogué, choisi les mots et 
finalement précisé ce qui nous lie dans « l’aventure conviviale ».  
 
Les mots ont été discutés, définis et décidés collectivement par et avec l’ensemble 
de l’équipe : 
 
La vision : CONVIVIAL œuvre pour la contagion d’une dynamique d’ouverture à la 
différence, de solidarité et d’enrichissement mutuel. 
 
La mission de CONVIVIAL est de favoriser l’insertion en Belgique des Réfugiés de 
toutes origines en co-responsabilité cré-active. 
 
Les valeurs du Mouvement : Respect - Responsabilité – Convivialité - Solidarité – 
Réciprocité - Gestion participative 

 
 

2.2 Une délégation accrue aux services opérationnels  

Avec la croissance et le développement des activités et services de CONVIVIAL, 
avec la multiplication des pouvoirs subsidiants, il était devenu impératif de partager 
davantage les responsabilités et tâches de la direction entre tous les responsables 
de services. Cela s’imposait en particulier pour la rédaction des demandes de 
subsides, le suivi des dossiers et la gestion du personnel au niveau de chaque 
service. 
 
L’année 2007 a été une année de formation collective pour les responsables de 
services : les réunions du Comité de Coordination (chaque jeudi matin) rassemblant 
tous ces responsables ont été l’espace de réflexion, d’apprentissage et 
d’expérimentation de nouvelles méthodologies. Au sein même de ce comité, nous 
avons bénéficié de l’appui efficace et compétent de Florence Monier, une nouvelle 
bénévole anciennement coach en entreprise. 
 
A la fin de l’année 2007, chaque responsable de service disposait des outils et du 
savoir-faire pour traiter de manière globale les dossiers concernant les activités de 
son service : demande de subsides, évaluation mi-année, dossier final. Les tâches 
de la coordination financière sont ainsi nettement allégées et clairement délimitées. 
Les responsables de service sont aussi en charge de la gestion du personnel de 
leurs services : recrutement, suivi quotidien, évaluation…, ce qui allège aussi les 
tâches de la responsable des ressources humaines. 
 
Le comité de coordination reste par ailleurs le lieu privilégié de concertation et 
d’aval des décisions concernant le Mouvement et les services. Son fonctionnement 
a été revu pour lui permettre d’assumer pleinement ce rôle.  
 
Grâce à cette délégation accrue, CONVIVIAL est aujourd’hui sur des rails clairs et 
solides, « le train peut rouler »… 
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2.3 Une réflexion sur le service « porte d’entrée » de CONVIVIAL : l’écoute 

Le temps passé avec les personnes accompagnées, en termes d’écoute active et 
de recherche de solutions à leurs difficultés, a constitué depuis les origines du 
Mouvement CONVIVIAL la pierre angulaire de son travail. Le développement 
important du nombre de services dans l’accompagnement des Réfugiés a fait 
apparaître la nécessité de revoir et de repenser le rôle de l’Ecoute, en conservant 
l’esprit de départ tout en ajustant davantage son articulation avec les autres 
services.  
 
L’année 2007 a été marquée par un travail de réflexion de fond sur cette question. 
En concertation avec les écoutants et le comité de coordination, un groupe de 
travail a redéfini et clarifié la mission du service Ecoute, ses objectifs-clés, les 
facteurs critiques de succès et d’obstacles, les tâches et rôles-clés de l’écoutant et 
enfin, son profil en termes d’adéquation et de cohérence avec la spécificité de notre 
travail et de notre mission. 

 
 

2.4 Un agrément de CONVIVIUM comme CAP 

Depuis juillet 2007, l’asbl CONVIVIUM est agréée par la Commission 
Communautaire Commune comme Centre d’Aide aux Personnes (CAP). Cet 
agrément nous apporte reconnaissance et légitimité et nous en sommes heureux. 
Nous espérons que le subventionnement lié à cet agrément pourra être 
prochainement dégagé car le besoin en est aujourd’hui pressant.  
 
Notre service d’écoute et d’accompagnement des personnes est en effet « en 
panne ». Comme mentionné plus haut, dans l’actuel contexte de la réforme de la 
procédure d’asile, notre accompagnement des Réfugiés se centre plus que jamais 
sur la passation du cap de la période dite d’aide matérielle vers celle d’aide 
financière. Intervenir auprès du CPAS compétent pour l’obtention de l’aide sociale, 
accompagner les Réfugiés dans la recherche d’un logement, leur assurer 
l’obtention d’une aide à l’installation, trouver des alternatives à leur manque de 
moyens financiers, etc. sont autant de démarches qui requièrent les compétences 
d’intervenants sociaux formés et expérimentés. Or aujourd’hui, par manque de 
moyens, notre équipe d’écoutants est limitée en ressources compétentes. Des 
volontaires et des personnes engagées sous contrat article 60 viennent avec toute 
leur bonne volonté donner un coup de main à la chaîne d’aide qui se met en place 
mais ne comblent pas le besoin pressant de solidifier l’équipe par des assistants 
sociaux de métier ! 

 
 
3. Le développement de nouveaux projets 

3.1 Un Atelier de Formation par le Travail (AFT) en menuiserie 

L’année 2007 a été marquée par la transition de notre atelier de préformation en 
menuiserie vers un AFT. Ceci constitue une nouveauté intéressante et s’inscrit 
dans une vision plus globale. Le Mouvement CONVIVIAL s’est constitué sur deux 
piliers complémentaires : (1) l’écoute et la présence aux personnes et ; (2) 
l’accompagnement collectif aux personnes, leur permettant de (re)nouer des liens 
sociaux, et de puiser dans tout leur potentiel et leurs ressources pour recommencer 
à vivre. Un troisième pilier prend de plus en plus d’importance dans notre action : 
l’insertion des personnes dans le monde du travail belge. La mise en place d’un 
AFT et le professionnalisme y afférent (dispositif régional d’insertion 
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socioprofessionnelle) s’inscrit dans ce cadre et constitue un événement majeur 
dans la construction de ce « troisième pilier ». Nous en remercions la Cocof et 
Bruxelles-Formation. 

 
 

3.2 La mise en place d’un service de guidance socioprofessionnelle des 
apprenants. 

S’inscrivant dans le même cadre que le point précédent, un service 
d’accompagnement personnalisé des apprenants a été mis en place en 2007 en 
vue de faciliter leur insertion socioprofessionnelle en les accompagnant dans 
l’élaboration d’un projet professionnel. Cette guidance renforce l’impact des 
formations de base offertes par le Mouvement en permettant de capitaliser sur la 
présence des apprenants chez nous pour qu’elle débouche sur une formation 
qualifiante et/ou un projet professionnel. Cette évolution a été possible grâce au 
soutien financier du Fonds Européen pour les Réfugiés.   

 
 

3.3 Des nouveaux espaces et de nouveaux rêves… 

Depuis 2002 Electrabel met gracieusement de vastes locaux à notre disposition. En 
2007, Electrabel nous a ouvert un magnifique espace supplémentaire (la 3e partie 
du bâtiment que nous occupons) nous permettant d’envisager d’étendre nos 
activités et même de rêver... Une étude de faisabilité sur une éventuelle entreprise 
d ‘économie sociale en menuiserie a été initiée, en prolongement et en appui de 
notre nouvel AFT. Cette étude est réalisée avec l’aide d’un expert externe 
(Dominique de Ville) et d’étudiants universitaires (UCL et Solvay) et se poursuivra 
en 2008. Décision sera prise sur base de cette étude en deuxième moitié de 2008. 
Nous les remercions chaleureusement, ainsi qu’Electrabel.  

 
 

3.4 Un bâtiment pour y loger des Réfugiés 

En janvier 2007, un donateur anonyme nous a donné 500.000 € pour l’achat d’un 
bâtiment destiné à loger des Demandeurs d’asile et des Réfugiés. L’année 2007 a 
été marquée par la recherche d’un bâtiment. Il a été trouvé, le compromis de vente 
a été signé, l’acte de vente est prévu pour mars 2008 et la rénovation pour la 
seconde moitié de l’année 2008. Ce projet est donc bien en route. La solidarité du 
monde des entreprises y a largement contribué. Nous remercions BESIX, la SDRB 
et toutes les personnes sensibles à notre projet s’y étant généreusement investies 
en donnant temps et compétences.  

 
 

3.5 Les mamies commencent la transmission de leurs récits de vie !!  

Notre groupe de mamies d’Afrique centrale capitalise une riche - et souvent rude - 
expérience de vie qui risque de se perdre… Nous aimerions conserver au moins 
une partie de ce trésor culturel et historique pour le transmettre aux générations 
suivantes et aux autres cultures. Nous avons initié en 2007 l’écoute et 
l’enregistrement de leurs paroles, de leurs expériences et de leur sagesse tout 
autant à propos de la vie qu‘elles menaient dans leurs pays d’origine que de leur 
exil, de leurs impressions de primo-arrivantes en Belgique, de leur intégration, de 
leurs joies et de leurs découvertes comme de leurs soucis et de leurs difficultés. 
Notre rêve de pouvoir en faire, avec elles, un ouvrage collectif, valorisant pour elles 
et fécond pour nous tous, prendra forme en 2008 et 2009 ! Il permettra de donner 
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aux mamies de CONVIVIAL la totalité de leur dignité et de leur place en recevant 
d’elles ce qu’elles peuvent transmettre à leur communauté et nous donner. Outre la 
préservation d’un patrimoine humain et culturel unique, cet exercice a une visée 
cathartique.  La retransmission de ces récits s’articulera autour des thématiques 
suivantes : leur vie en Afrique dans la culture d’origine, leur exil, leur arrivée en 
Belgique et leurs premières impressions, les perspectives de vieillir et de mourir en 
Belgique.   

 
 
3.6 Les Réfugiés donnent leur voix, un artiste la rend « publique » 

Un partenariat culturel avec le Centre d’Art Contemporain Wiels a vu le jour en 
2007. Ce projet met les Réfugiés à l’honneur en rendant l’association 
CONVIVIALITES commanditaire d’une œuvre d’art. Le Wiels accompagne le projet, 
choisit l’artiste qui, après un dialogue avec les commanditaires, leur soumet son 
projet. L’œuvre d’art sera construite et placée dans un lieu public et payée par la 
Région de Bruxelles-Capitale (initiative du Ministre Pascal Smet). Elle sera 
l’occasion pour les Réfugiés participant au projet de s’exprimer, de donner leur voix 
et de s’ouvrir à l’art.  

 
 

3.7 Un carnet de route scolaire 

Un outil d’importance en 2007 : nous avons rédigé un « carnet de route scolaire », 
grâce au soutien financier de la Fondation Talitha Koum. Ce carnet de route est un 
outil pratique, à la disposition des écoutants et accompagnateurs sociaux de 
CONVIVIAL, et donc à la mesure des besoins prioritaires des Réfugiés. Il permet 
aux travailleurs sociaux de trouver aisément des réponses aux questions des 
jeunes Réfugiés en matière de scolarité belge (le système scolaire belge de 
manière générale, la palette de choix, les diplômes, l’équivalence des diplômes, les 
filières parallèles, le lexique de terminologie spécifique, les adresses utiles, les 
organismes de référence en matière d’information scolaire et de guidance, etc.). 

 
 
4. Quelques chiffres globaux de nos activités 

En 2007, nous avons ouvert 732 nouveaux dossiers représentant 1.164 personnes, nous 
avons aussi assuré le suivi de 319 anciens dossiers représentant 507 personnes. Au total, 
nous avons donc traité 1.051 dossiers représentant 1.671 personnes . Le nombre de 
visites dans les différents services du Mouvement s’élève à 5.073, sans compter les 
formations et les présences aux activités collectives (groupes, camps, rencontres…).  
 
Les chiffres donnent un aperçu du travail réalisé et notre nouvelle base de données 
« bénéficiaires », construit par un expert bénévole et complété par tous les services, nous 
permet d’obtenir des chiffres de plus en plus précis et fiables. 
 
Néanmoins, quand il s’agit d’un travail essentiellement humain comme celui de CONVIVIAL, 
il est aussi nécessaire de relativiser ces chiffres car ils ne peuvent pas exprimer l’énergie, la 
créativité, le temps consacrés à l’accompagnement des personnes (et les histoires et 
situations difficiles sont de plus en plus nombreuses…) ni rendre compte de ce qui se passe 
dans la relation avec ces personnes.  Nous ne pourrons par exemple jamais chiffrer les 
heures passées en équipe pour réfléchir aux solutions à apporter à telle ou telle personne, ni 
les visites spontanées de nombreux bénéficiaires qui trouvent chez CONVIVIAL la famille ou 
la présence qui leur manque au début de leur séjour en Belgique…. 
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IV. ORIENTATIONS ET PERSPECTIVES EN 20081 
 
 
1. Nos services s’adaptent aux besoins des bénéfici aires 

·  Le renforcement de la fonction d’accompagnement personnalisé et à l’extérieur sera une 
priorité en 2008. Plus approfondi, cet accompagnement renforcera son action sur le 
terrain et traversera l’ensemble des services aux bénéficiaires. Cette évolution est 
souhaitée depuis de nombreuses années. Suite à la nouvelle législation en matière 
d’asile, elle est devenue indispensable pour solutionner les nouvelles difficultés 
rencontrées. Nous augmenterons le nombre d’ « accompagnants » et nous redéfinirons 
leur fonction comme une dynamique centrale au sein du Mouvement. 

 
·  Le service Ecoute poursuivra sa consolidation et sa métamorphose entamées en 2007. 

Ce service reste clé et charnière pour notre action d’accompagnement, en tant que 
premier point d’arrivée des personnes. Nous espérons que des ressources humaines 
pourront être engagées pour permettre à ce service de remplir pleinement ce rôle, en 
cohérence avec l’évolution vers un accompagnement plus en profondeur, global et sur-
mesure de nos bénéficiaires.  

 
·  Nous chercherons les moyens financiers nécessaires pour élargir à tous les bénéficiaires 

le service de guidance socioprofessionnelle mis en place pour les apprenants en 2007 : 
le besoin est clairement exprimé, nous en mesurons l’importance pour une insertion 
réussie. 

 
·  Avec les mamies nous initierons un nouveau projet « Vieillir et mourir en Belgique ». 

Nous en parlions depuis quelques années. La réflexion a maturé en 2007, les besoins 
sont apparus avec évidence à travers les récits de vie. Le projet démarrera pleinement 
en 2008 dans la mesure où les ressources sollicitées pour encadrer ce projet sont 
accordées. 

 
·  L’accompagnement des  jeunes : le besoin est présent mais nous n’avons pas de 

moyens ! Le projet est en suspens depuis fin 2006. Or, après l’accompagnement 
individuel et l’antenne logement, c’est l’activité que tous, et en particulier les Réfugiés, 
estiment prioritaire. Nous aurons quelques activités éparses et temporaires organisées 
pour les enfants, mais pas de possibilité d’organisation du service en projet structuré. Le 
carnet de route scolaire présenté supra constitue sans nul doute un plus pour 
l’accompagnement « ad hoc » réalisé auprès des jeunes par les intervenants de 
CONVIVIUM, pour la plupart bénévoles. Néanmoins cela ne remplace pas le travail qui 
serait possible avec un service fédéré pleinement constitué. 

  
·  Pour répondre mieux aux besoins globaux des bénéficiaires, le travail en réseau sera 

renforcé  
o en sensibilisant tous les travailleurs sociaux à l’interdépendance des différents 

services de CONVIVIAL et à la valeur ajoutée de leurs complémentarités comme 
facteurs de succès pour une insertion réussie ; 

o en consolidant les partenariats avec des associations et organismes extérieurs dans 
les domaines stratégiques définis par chaque service (pour des échanges 
d’informations, des référencements réciproques, une recherche conjointe de 
solutions…) 

                                                
1 Un tableau en annexe 2 page 65 récapitule les objectifs spécifiques pour 2008 pour l’ensemble du Mouvement. 
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o par la participation à des actions de lobbying via le relais d’informations de terrain 
(témoignages, cas concrets rencontrés…) auprès d’organisations plus influentes 
politiquement 

 
 
2. Le support aux services s’adapte à notre taille actuelle  

·  La gestion des ressources humaines doit être repensée et construite en cohérence avec 
le nombre, le profil et le statut (permanents, volontaires, articles 60) des travailleurs du 
Mouvement. Il s’agira notamment de  
o définir avec précision les rôles et les responsabilités de chacun au sein de son 

service,  
o élaborer un plan général de formations : des formations pour chaque service en 

fonction des besoins et des compétences à développer, des formations pour chaque 
travailleur permanent et bénévole en établissant avec chacun un plan de 
développement personnel 

o revisiter les outils d’évaluation : pour les évaluations des services et les évaluations 
personnelles 

   
·  Le financement de nos activités ressemble et ressemblera toujours à un grand puzzle 

bigarré, à l’image du contexte institutionnel belge et bruxellois, à l’image aussi des 
multiples besoins des Réfugiés qui doivent recommencer une nouvelle vie chez nous. 
Cette précarité financière fragilise nos activités : plusieurs pièces de ce puzzle ne sont 
pas assurées dans la durée et risquent de manquer dans un avenir proche. Elle génère 
aussi un stress important : nous nous attelons à un considérable travail de recherche 
d’appels à projets et de rédaction de dossiers de demande (parfois sans suite favorable). 
En 2008, nous chercherons encore à augmenter l’autonomie financière du Mouvement 
par la récolte de fonds privés plus conséquents. 
 

 
3. De nouvelles opportunités se préparent  

·  La finalisation de l’achat de l’immeuble grâce au don anonyme et sa rénovation. Cette 
maison sera destinée à des logements de transit dans lesquels les Demandeurs d’asile 
ou les Réfugiés rencontrant une difficulté spécifique en matière de logement pourront 
s’arrêter pendant 6 mois afin de chercher plus calmement un logement qui leur convient. 
Nous élargirons notre partenariat avec Logement pour Tous, l’Agence Immobilière 
Sociale avec laquelle nous collaborons déjà dans le cadre de notre « projet Toît ». Nous 
espérons que le bâtiment sera en état d’accueillir des Réfugiés en 2009. 
 

·  L’étude de faisabilité de la mise en place d’une entreprise d’économie sociale, comme 
complément et débouché éventuel pour notre Atelier de Formation par le Travail. Au 
terme de l’année 2008, cette étude devrait permettre une prise de décision sur le projet. 

 
 
4. L’esprit CONVIVIAL souffle sur l’équipe, les val eurs conviviales font 

contagion 

·  Un défi majeur lié à la croissance de notre Mouvement est de préserver « l’esprit des 
origines ». Notre taille actuelle exige de plus en plus de structure, de procédures, 
d’organisation ; la professionnalisation indispensable de nos services exige plus de 
planification, plus de normes, une communication mieux structurée…. Maintenir et 
préserver la chaleur humaine à travers tout, vivre la convivialité en même temps que 
l’urgence des dossiers, voilà de fameux défis que nous pourrons relever à condition que  
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tous ensemble nous gardions les yeux fixés sur notre objectif prioritaire : il est résumé 
dans notre nom CONVIVIAL ! A cet effet, en 2008, nous prendrons le temps de 
« ruminer » ensemble les valeurs de CONVIVIAL à travers des animations organisées 
par différents groupes « multiservices » 

 
·  Nous accorderons une attention toute particulière à une « marque de fabrique » de 

CONVIVIAL : la gestion participative. A travers une réflexion et une consolidation par et 
avec le comité de coordination qui fera tache d’huile sur l’ensemble des services et à 
tous les niveaux. 
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B. SERVICES AUX BÉNÉFICIAIRES 

I. ECOUTE ET ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUEL 
Asbl Convivium 

 
 
1. Objectifs généraux et opérationnels 

La mission du service Ecoute et Accompagnement Individuel consiste à offrir un espace 
d’accueil et d’écoute active pour accompagner les Réfugiés dans leur processus d’insertion 
en Belgique. 
 
Pour mener à bien cette mission, le service se donne quatre objectifs principaux : 
1) Offrir un espace d’accueil et d’écoute aux Réfugiés afin d’accueillir leurs questions et 

leurs demandes relatives à leur démarche d’insertion en Belgique. 
2) Aider les Réfugiés à identifier leurs besoins et chercher avec eux des manières et 

moyens pour y répondre adéquatement afin de les orienter de manière compétente et 
efficace dans leur processus d’insertion. 

3) Informer les Réfugiés des services et des activités de CONVIVIAL afin de les inviter à 
exploiter le potentiel du Mouvement. 

4) Accompagner dans leurs démarches d’insertion les plus vulnérables et fragilisés des 
Réfugiés afin de les soutenir par une présence même physique. 

 
Le service écoute constitue le fondement et la « porte d’entrée  » de CONVIVIAL : c’est là 
en premier lieu que le Réfugié est accueilli. Son contact avec CONVIVIAL débute, dans la 
majorité des cas, par une rencontre individuelle avec un écoutant. Durant cette rencontre 
l’écoutant consacre tout le temps nécessaire (une heure est réservée dans l’agenda) pour 
que le Réfugié exprime et explique l’ensemble de sa situation. Ensuite, un travail d’équipe se 
met en place. La collaboration avec l’ensemble des services du Mouvement  (aide matérielle, 
logement, formations, etc.) et les partenaires externes (autres organisations aux actions 
complémentaires) est utile et précieuse. 
 
 
 
2. Rappel des objectifs spécifiques pour 2007 

En 2007, le service Ecoute s’était fixé pour objectifs de : 
1) Documenter de manière méthodique ses interactions avec les CPAS. 
2) Clarifier et améliorer le fonctionnement des différents espaces de réunion - supervision 

du service. 
3) Utiliser systématiquement et compléter le fichier accueil. 
4) Acquérir une meilleure connaissance des organismes externes 

·  venant en aide aux Sans papiers, 
·  liés à l’insertion professionnelle  
et développer des contacts avec certains d’entre eux. 

5) Mieux maîtriser la nouvelle procédure d’asile. 
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3. Réalisations en 2007 

3.1 En regard des objectifs généraux et opérationnels 

1) Cette année a été marquée par l’engagement d’une nouvelle responsable pour 
le service Ecoute. Son arrivée a permis de réaliser un travail d’équipe important 
sur la mission et les objectifs du service et sur les moyens et ressources 
nécessaires pour les mettre en oeuvre. Un résumé de cette réflexion se trouve 
en annexe 3 page 66. 

 
2) En 2007, le service Ecoute a accueilli au total 1051 personnes dont 70% sont 

venues chez CONVIVIAL pour la première fois. En comptant les familles des 
personnes reçues, l’action du service en 2007 a touché 1671 personnes. 

 
3) Dans la majorité des cas (plus de 50% des motifs de visite), les Réfugiés 

recherchent auprès de CONVIVIAL des aides concrètes: aide matérielle (20%), 
accompagnement dans la recherche d’un logement (13%) et appui financier 
(21%) (voir détails des motifs de visites dans le tableau 3 page 55). 

 
4) 55 familles ont bénéficié d’un accompagnement juridique qui ne remplace pas 

le travail d’un avocat mais le complémente, il consiste en : 
·  une explication précise et complète de l’état actuel de la procédure d’asile 

du bénéficiaire, les étapes suivantes pour lui, les délais, etc, 
·  une relecture et une vérification des documents rédigés par leurs avocats, 
·  une préparation aux examens des instances d’asile, 
·  au besoin, une orientation vers un avocat spécialisé et compétent. 
 

5) 50 accompagnements à l’extérieur ont été réalisés par le service : 
accompagnements à l’hôpital, au tribunal, au CPAS, à la mutuelle, à l’école, 
auprès d’autres associations ou de services publics tels les services de santé 
mentale, etc. Ces accompagnements sont une occasion pour nos bénéficiaires 
d’avoir une présence à leurs côtés lors des multiples démarches qu’ils doivent 
effectuer dans leur parcours administratif belge !  Pour certains, le bénéfice de 
cette présence peut être une assurance d’une bonne compréhension des 
informations reçues et données ou une simple orientation géographique, pour 
d’autres, nous constatons que la présence d’un travailleur social débloque 
parfois plus rapidement des situations compliquées… 

 
6) Notre système de prêts sans intérêts continue à être sollicité, toujours lorsque 

toutes les autres solutions ont été envisagées et s’avèrent impossibles. Ces 
prêts servent à dépanner les bénéficiaires, notamment  et en grande partie, 
pour constituer une garantie locative pour leur premier logement. 
CONVIVIUM intervient en trois étapes en ce qui concerne la garantie locative : 
·  voir si le CPAS est d’accord d’intervenir, 
·  si le CPAS n’intervient pas – faire appel à un fonds géré par le CIRE 

(Coordination et Initiatives pour et avec les Réfugiés et les Etrangers) en 
collaboration avec certaines associations membres dont CONVIVIUM. Une 
condition sine qua non de l’accès à ce fonds est que la garantie locative soit 
versée sur un compte bloqué, 

·  s’il n’y a pas d’intervention du CPAS et si le propriétaire exige une garantie 
locative payée en espèces – nous recourons à ce fonds interne.  

Les autres prêts octroyés sont utilisés pour les tests ADN nécessaires au 
regroupement familial, pour l’achat d’ordinateurs pour les étudiants ou d’autres 
motifs exceptionnels et urgents. 
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En 2007, CONVIVIUM a octroyé 17 prêts Ciré pour un montant total de           
13.010 € et 110 prêts sur fonds interne pour un montant total de 53.871 €. (Voir 
détails dans le tableau 5 page 55) 

 
7) Et aussi une aide spécifique pour les plus jeunes : 

a) Grâce au soutien de la Fondation Thalitha Koum, nous avons élaboré un 
« carnet de route scolaire » qui est un guide pour l’écoutant dans toutes ses 
recherches et démarches liées à l’insertion scolaire. Comme nous ne pouvons 
pas engager un responsable pour le projet jeunes, faute de moyens financiers, 
nous avons regroupé dans un document toutes les informations dont les 
travailleurs sociaux du Mouvement pourraient avoir besoin dans 
l’accompagnement des jeunes dans leur scolarité.  

 
Que trouvons-nous dans ce carnet de route ? 
·  une vue d’ensemble du système scolaire de la Communauté Française à 

Bruxelles, 
·  des tableaux schématiques de l‘enseignement scolaire, 
·  des aides pour résoudre la question des équivalences des diplômes en 

termes de procédure, accès, instances de relais et disparité des tarifs selon 
les régions, 

·  des outils de réponse aux problèmes récurrents rencontrés en matière de 
scolarité, 

·  un lexique de vulgarisation et de corrélation avec l’ancienne terminologie.  
 

b) Grâce au soutien financier de la Fortis Foundation et de l’école Européenne, 
42 étudiants ont reçu un don pour les aider à constituer leur minerval en début 
d’année scolaire. 
Cette année nous avons reçu un peu plus de 50 demandes, nous accueillons et 
étudions chaque demande individuellement et nous constituons pour chacun un 
dossier qui comprend : 
·  une lettre de motivation du jeune Réfugié décrivant son projet scolaire et la 

motivation de sa demande, 
·  une preuve d’inscription auprès de l’école supérieure/université 
·  une attestation de son CPAS qu’aucune aide financière ne peut lui être 

délivrée pour payer ce minerval, 
·  une attestation du centre social de cette école/université qu’aucune aide 

financière ne peut lui être délivrée pour payer ce minerval, 
·  ses résultats de l’année académique précédente, s’il ne s’agit pas d’une 

première année. 
 

La demande d’aide de l’étudiant est ensuite transmise à un comité qui, sur base 
de critères préétablis, décide de l’octroi ou non de l’aide. Les étudiants qui 
seront aidés signent avec nous une convention d’octroi de don dans laquelle 
nous l’encourageons à rester en contact avec nous pour le suivi de son année 
scolaire.  
 
Parmi les étudiants aidés cette année, la quasi totalité étudient à Bruxelles, dont 
12% à l’ULB, 88 %  étant répartis dans 15 Hautes Ecoles, ( 31% pour l’EPHEC 
14% pour la Haute Ecole Francisco Ferrer…). Au niveau de l’orientation des 
études, 22% ont opté pour les études de gestion comptable, 17% pour les soins 
infirmiers, 13% pour les sciences humaines et sociales, 8% pour l’Electro-
Mécanique,  6% pour les sciences informatiques, etc. 
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3.2 En regard des objectifs spécifiques  

3.2.1 Recueil des interactions avec les CPAS  

Nous estimons essentiel de référer des situations problématiques concrètes 
entre des Réfugiés et leurs CPAS, afin de contribuer, via des organisations 
dont c’est la mission, à l’amélioration du service offert par les CPAS ou plus 
largement de l’accueil en Belgique. En 2007, les méthodes mises en œuvre 
afin de documenter ces interactions se sont avérées inapplicables par manque 
de temps et de rigueur administrative. Avec la nouvelle procédure, l’exercice 
est d’autant plus difficile qu’il n’est plus aisé du tout d’identifier les CPAS 
compétents, ni même de bien délimiter leurs pouvoirs et compétences.  
Nous poursuivrons cet objectif en 2008 mais différemment. Nous travaillerons 
avec des témoignages, révélateurs de situations de collaborations chaotiques 
avec les CPAS que nous soumettrons alors aux organismes compétents. 

 
3.2.2 Les réunions 

Une réflexion globale sur les objectifs des réunions, leur fréquence, leur 
animation, a mené à un complet renouveau au sein du service Ecoute. Notre 
défi a été de concilier la gestion participative, valeur essentielle de 
CONVIVIAL, avec les réalités de terrain et une disponibilité maximale de 
l’équipe pour les Réfugiés. Nous avons mis sur pied un comité de décision 
(octroi de prêts et de dons), des espaces d’échange (Intervision et 
Supervision) et de formation/information (réunion d’équipe) distincts. Ces 
changements ont permis à l’équipe de mieux situer et exploiter les zones de 
soutien existantes à l’intérieur de la structure de CONVIVIAL. 
 
Voici comment sont réparties nos réunions suite à cette réflexion : 

 
Type Fréquence  Objectifs  
Intervision 1/semaine Partage des expériences et résolution de 

cas en groupe 
Supervision 1/mois avec l’aide d’une 

animatrice psychologue 
Permet aux écoutants de « vider » les 
émotions liées à l’exercice de leur 
pratique. 

Comité des prêts 1/semaine Arbitrage des décisions d’octroi de prêts 
Comité Minerval 1/semaine (dans la période 

concernée : Août – Septembre) 
Arbitrage des décisions d’octroi de dons 
pour le minerval des étudiants 

Réunion d’équipe 1/semaine Organisation, information, agenda, etc. 
 

3.2.3 Le fichier accueil 

La base de données informatisée a fait l’objet d’une attention particulière par 
tous les utilisateurs. Elle nous permet de réaliser des statistiques fiables, nous 
facilite la gestion quotidienne des dossiers des bénéficiaires du Mouvement et 
nous offre un outil de pilotage du service très bénéfique. Nous pouvons 
comprendre, par exemple, l’évolution des demandes des Réfugiés et donc 
essayer de nous y adapter au mieux par des réponses adéquates. 

 
3.2.4 Organismes partenaires 

L’équipe a rendu visite à deux organisations : Free Clinic et Medimmigrant. 
Lors de ces rencontres, l’accent a été mis sur les complémentarités d’actions 
et les coordonnées des travailleurs sociaux ont pu être échangées dans le but 
de référer les bénéficiaires vers les associations les plus compétentes pour 
l’aide dont ils ont besoin.  
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Partenaires sociaux 

L’asbl Convivium est membre du CIRE, de VWV (Vluchtelingenwerk Vlaanderen), 
du CBAR (Comité Belge d’Aide aux Réfugiés), du réseau Ressources , du RBDH 
(Rassemblement Bruxellois pour le Droit à l’Habitat) et du Réseau des jardins et 
fermes solidaires Wallonie - Bruxelles asbl. 
 
Les différents services du Mouvement CONVIVIAL collaborent avec : l’ADDE, la 
Banque Alimentaire, Article 27, le Centre d’entraide de Laeken, le Centre Exil, la 
Coordination sociale de Forest, Foodmaker, Free Clinic, Intérieur Nuit, Logement 
pour tous, Lire et Ecrire, Médimmigrant, Le Méridien, la Mission Locale de Forest, la 
Mission Locale d’Ixelles, Oxfam, la Poudrière, Televil, Serve the city, Wiels, et bien 
d’autres... 

 
 

3.2.5 Formation à la nouvelle procédure d’asile 

Etre informé des compétences des différentes instances d’asile, comprendre 
les effets de la réforme sont autant d’éléments importants pour un 
accompagnement efficace des Réfugiés par les écoutants. Pour ce faire, 
l’équipe a suivi une formation à la nouvelle procédure d’asile au CIRE et aussi 
un complément d’information dispensé en interne. Une partie de l’équipe s’est 
rendue également au CGRA pour puiser à la source les informations 
nécessaires. Toutes ces informations utiles sont mises à la disposition de 
CONVIVIAL dans un Vade-mecum, en chantier encore, et qui sera, à terme, 
un outil de formation continue pour le service. 

 
 
4. Difficultés et solutions apportées 

4.1 La réforme de la procédure d’asile  

·  Difficulté : Avec la nouvelle procédure d’asile, lorsqu’un Réfugié quitte le Centre 
d’accueil, il n’est pas référé vers un CPAS désigné. Le CPAS compétent sera 
celui de la commune où il va s’installer et il a le libre choix de cet endroit. Ce 
sont 2 éléments en faveur du Réfugié. Cependant, comment quitter le Centre, 
trouver un logement, s’installer, sans aucune ressource, ni financière, ni 
sociale ? Il nous est apparu clairement que les bénéficiaires qui se présentent 
chez nous dans cette situation sont plus démunis que précédemment et qu’un 
accompagnement est indispensable pour eux. Il requiert du temps, des 
compétences et des énergies. 

 
·  Solution : Nous n’avons pas encore trouvé les ressources humaines et les 

moyens financiers nécessaires pour pouvoir répondre convenablement à ces 
besoins basiques.  

 
 

4.2 La différence de statut entre les membres de l’équipe Ecoute  

·  Difficulté : L’équipe comprend des volontaires, des personnes engagées sous 
contrat articles 602 et des permanents engagés par l’association. Cette diversité 
est une richesse par les différents horizons des travailleurs et leur 

                                                
2 Bénéficiaires de l’aide sociale ou du Revenu d’Intégration, engagés par leur CPAS et mis à disposition d’une 
asbl, pendant une durée déterminée, et qui donne accès au bénéfice complet d’allocations sociales.  
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complémentarité d’expériences de vie et d’expériences professionnelles, mais 
c’est aussi une difficulté dans la gestion de l’équipe : 
o un temps de formation assez long pour des personnes sans expérience 

dans le domaine de l’asile ou dans le travail social, 
o une disponibilité de temps réduite des volontaires, 
o des motivations qui varient en fonction du statut : les volontaires cherchent 

le contact avec les bénéficiaires, les articles 60 veulent se former pour 
trouver un autre travail ensuite, etc. 

 
·  Solution : Ceci nous a conduit à redéfinir les profils des fonctions du service 

(écoutant – accompagnant) et les exigences requises pour exercer ces 
fonctions (en termes de disponibilité, d’expérience et/ou de formation). Ce 
travail se poursuivra en 2008.  

 

L’accueil 

En 2007, nous avons réalisé un travail de clarification de la mission, des objectifs et des 
tâches du service de l’Accueil. 
 
Mission  

L’accueil en tant que point de contact central au sein de CONVIVIAL réceptionne, oriente, 
est au service des visiteurs autant qu’au service de tous les autres services du Mouvement... 
 
Objectifs globaux 

·  Accueillir toutes personnes qui sollicitent CONVIVIAL par téléphone ou physiquement 
·  Donner une information de première ligne correcte et actualisée et/ou aiguiller le visiteur   

vers la personne ou le service adéquat pour l’aider 
·  Gérer les agendas des services AIMA, Logement et Ecoute pour toutes prises de RV 

avec les Réfugiés 
·  Offrir un support administratif global au Mouvement ainsi que spécifique et occasionnel 

aux services 
·  Garantir la bonne gestion de la base de données informatisée des bénéficiaires et des 

documents papier les concernant. 
 

 

 
 

Le sourire de Marine vous accueille 
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Une jeune maman témoigne : 
lorsque je suis arrivée en Belgique, 
je ne savais pas où aller, par où 
commencer, je me sentais vraiment 
mal… J’avais même des difficultés 
pour m’occuper correctement de 
mon bébé. Des amis m’ont orientée 
vers CONVVIAL qu’ils avaient trouvé 
sur Internet. J’ai pris un rendez-
vous, j’ai usé des forces pour y aller. 
Maintenant je dirais que mes yeux 
étaient fermés et que CONVIVIAL 
les a ouverts… Je sais qu’il existe 
un endroit où je peux aller et des 
personnes sur qui je peux compter. 

5. Objectifs spécifiques pour 2008 

En 2008, le service écoute canalisera son énergie sur la réalisation de trois objectifs 
principaux : 
1) Renforcer la capacité d’action des écoutants par l’accès aux formations et à l’information. 

Concrètement seront mises sur pied une action de coaching par les plus expérimentés 
ainsi que des « outils » de support à l’écoute (vade-mecum, base de données d’adresses 
de partenaires, carnet d’aide à la guidance scolaire). 

2) Développer notre réseau d’associations ou d’organisations partenaires dans au minimum 
quatre domaines d’actions identifiés correspondant aux besoins les plus récurrents des 
bénéficiaires.  

3) Augmenter nos efforts de recueil de données (statistiques, témoignages, etc.) afin de 
nous donner les moyens de mener des actions de « pression » auprès des instances 
administratives. 

 
Nos objectifs 2008 sont marqués par une nécessaire volonté de solidifier notre savoir-faire  
au sein de l’équipe Ecoute, d’armer davantage encore notre service en compétences 
administratives, juridiques et sociales. Nous évoluons dans un environnement de plus en 
plus exigeant, en mouvement perpétuel, où l’aide compétente est requise pour rencontrer au 
mieux les attentes de Réfugiés qui sollicitent l’intervention de CONVIVIAL. Pour ces raisons, 
nous poursuivrons encore en 2008 nos efforts vers une plus grande professionnalisation de 
notre travail social ! 
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II. ANTENNE LOGEMENT 
Asbl Convivium 

 
 
1. Introduction et Objectifs opérationnels 

Le logement est le premier point d’ancrage, la première sécurité que cherche un Réfugié qui 
doit commencer une vie ailleurs… Trouver un logement décent, avec les moyens dont il 
dispose, est une réelle difficulté pour lui. 
 
Voici quelques facteurs de la problématique  : 
·  Les propriétaires acceptent difficilement de confier leur bien en location à des Réfugiés 

émargeant d’un CPAS. 
·  Les familles nombreuses sont les plus refusées par les propriétaires et beaucoup d’entre 

elles subissent ainsi une déstabilisation supplémentaire. 
·  Les loyers deviennent de plus en plus chers dans la région bruxelloise  et les Réfugiés 

résistent souvent à l’idée d’habiter ailleurs. 
·  Plusieurs Réfugiés sont forcés de se résigner à habiter des logements insalubres. 
·  En 2007, l’application de la nouvelle procédure d’asile a compliqué davantage encore la 

recherche d’un logement comme nous l’expliquions dans la partie « Ecoute et 
accompagnement individuel » de ce rapport, page 12. 

 
Les objectifs opérationnels  de l’Antenne Logement : 
·  l’information/éducation des Réfugiés primo-arrivants concernant différents aspects du 

logement en Belgique, soit individuellement, soit via des séances d’information en 
groupe, 

·  l’accompagnement des Réfugiés dans leurs démarches de recherche de logement, 
·  la médiation entre propriétaires et locataires en cas de conflits, pour trouver une solution 

à l’amiable, 
·  le « projet TOÎT » : mise à disposition temporaire et à prix abordable de logements à des 

Réfugiés en situation de demande urgente et/ou en extrême difficulté. 
 
 
2. Rappel des objectifs spécifiques pour 2007 

1) Concevoir et proposer régulièrement des formations collectives sur le logement adaptées 
aux besoins des bénéficiaires, et les rendre plus interactives et ludiques. Rendre cette 
formation au logement obligatoire et systématique pour ceux qui reçoivent un prêt pour 
constituer une garantie locative. 

2) Consolider le « Projet Toît » dans le sens de logements de transit. Rechercher un 
immeuble que, grâce à un généreux donateur, nous pouvons acquérir pour y installer 
plusieurs appartements. 

3) Acquérir une connaissance et diffuser l’information sur les aides publiques accessibles 
au public de CONVIVIAL, sur leurs conditions d’octroi, les procédures, l’accès au fond du 
logement. 

4) Améliorer la méthodologie de recherche de logement en travaillant à partir des 
demandes des bénéficiaires.  

5) Etendre la recherche de logements en Wallonie et en Flandre et encourager les 
bénéficiaires à s’y installer. 

6) Créer un lien plus effectif entre l’écoutant et le projet Toît en vue d’un accompagnement 
social plus structuré. 
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3. Réalisations en 2007  

3.1 En regard des objectifs généraux et opérationnels 

3.1.1 L’information 

·  L’information individuelle 
Dès la première rencontre avec l’antenne logement, les bénéficiaires 
reçoivent des conseils personnalisés sur la recherche de logements. Les 
conseils portent sur les droits et devoirs du locataire, la bonne tenue d’un 
logement, etc.  Ils reçoivent également des brochures éditées en plusieurs 
langues sur la recherche de logements et les écueils à éviter. 

 
·  L’information collective 

Durant l’année 2007, 89 personnes ont bénéficié de la formation collective 
sur le logement. 
Des formations plus spécifiques ont également été organisées, comme 
par exemple celle sur les dangers du monoxyde de carbone à l’approche 
de l’hiver.  
La formation/information comprend différents thèmes : 
o droits et devoirs du locataire/propriétaire, 
o humidité, électricité et les indésirables (rongeurs, cafards), 
o accidents domestiques, 
o économies d’énergie, d’eau et de chauffage.  

 
3.1.2 La recherche de logements 

·  En 2007, l’Antenne a trouvé 89 logements pour 136 personnes, dont 95% 
de bénéficiaires prioritaires (bénéficiaires sortant des centres d’accueil). 
106 logements ont été trouvés par les bénéficiaires avec l’aide de 
l’Antenne, pour 188 personnes. Les chiffres complets se trouvent dans les 
tableaux 6 et 7 page 56. 

·  Le fichier des « propriétaires sympathiques » : les contacts avec des 
propriétaires qui « privilégient » CONVIVIAL lorsqu’ils ont des logements 
disponibles se sont intensifiés cette année. Notre objectif est d’avoir à 
notre disposition un parc immobilier assez étendu pour loger nos 
bénéficiaires dans les plus brefs délais et dans les meilleures conditions 
possibles. Nous comptons dans notre fichier 20 propriétaires 
sympathiques (dont 6 très actifs qui possèdent au total une vingtaine de 
logements). On estime que le tiers des logements trouvés par l’antenne le 
sont par ce biais. 

·  L’antenne continue comme l’année précédente à : 
o relever les affiches « à louer » lors d’explorations, 
o tenter de garder le contact avec les demandeurs logés pour pouvoir 

prendre contact avec leurs propriétaires lorsqu’ils déménagent, 
o exploiter les ressources Internet. 

 
3.1.3 Le Projet Toît 

Il s’agit ici de « propriétaires  archi-sympathiques » ! Puisqu’ils laissent leurs 
logements en gestion locative à un prix moins élevé que celui du marché 
ordinaire, soit par l’intermédiaire d’une Agence Immobilière Sociale 
(Logement pour Tous), soit directement à CONVIVIAL. Nous avons la liberté 
de choisir les locataires et la durée du contrat de bail. 
 



 20

Grâce à ces propriétaires, CONVIVIAL met à disposition des bénéficiaires 5 
logements de transit et ce pour une période de 6 mois.  Pendant cette 
période, les familles résidant dans les logements du Projet sont suivies dans 
toutes leurs démarches d’insertion via des visites à domicile et/ou des 
accompagnements à l’extérieur : CPAS, écoles des enfants, etc. Cela nous 
permet de réaliser un accompagnement en profondeur pour des personnes et 
familles qui en ont particulièrement besoin. 
 
Le projet Toît en 2007 :  

 
Type de logement  Nombre d’occupations  

Appartement 1 chambre, Woluwe Saint Lambert  2 (4 personnes) 

Appartement 2 chambres, Woluwe Saint Lambert  2 (6 personnes) 

Appartement 3 chambres, Woluwe Saint Lambert  2 (8 personnes) 

Studio Saint Gilles 3 (5 personnes) 

3 chambres pour isolés, Bruxelles* 4 (4 personnes) 

 

*Nous disposons d’un nouveau logement de transit dans la commune de Bruxelles 
composé de trois chambres pour personnes isolées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un jour un Monsieur anglais prend 
contact avec CONVIVIAL et 
souhaite s'entretenir avec l'antenne 
logement. Jessica l'accueille et lui 
demande quel bon vent l'amène. Le 
Monsieur anglais explique qu'il a un 
appartement qu'il voudrait bien 
mettre à la disposition de Réfugiés 
avec un loyer modéré. Jessica le 
remercie et demande comment il a 
eu connaissance de CONVIVIAL : 
« J‘étais coincé dans les 
embouteillages derrière la 
camionnette de  CONVIVIAL ! » 
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3.2 En regard des objectifs spécifiques 

3.2.1 Les formations   

Un syllabus a été rédigé. Il est utilisé lors des formations collectives qui ont 
lieu chaque semaine avant la remise des prêts. Un DVD « Ma casa bon 
vivre » conçu par le RBDH est également utilisé lors de ces séances. La 
formation a été rendue obligatoire pour les bénéficiaires recevant un prêt pour 
la constitution de leur garantie locative. 

 

3.2.2 Le nouveau bâtiment 

Nous avons signé le compromis pour l’achat d’un immeuble à appartements. 
Après de nombreuses recherches, et grâce au soutien dynamique de la 
société BESIX, nous avons trouvé une maison spacieuse située à Saint-
Gilles, 109 chaussée d’Alsemberg. Cet immeuble sera composé de plusieurs 
logements pour personnes isolées et famille, et d’un espace communautaire. 
Nous disposerons également d’une vitrine au rez-de-chaussée pour y exposer 
les produits confectionnés ou restaurés par nos différents ateliers 
(menuiserie, couture, stylisme). Tout ce projet n’aurait pas pu voir le jour sans 
un élan de solidarité exemplaire (le merveilleux donateur, des entreprises, des 
volontaires, ...) 

 

3.2.3 Les aides publiques 

L’Antenne Logement continue d’épauler les bénéficiaires dans la recherche 
d’informations sur les différentes aides accessibles, leurs conditions d’octroi, 
les procédures, l’accès au Fonds du logement. Depuis le début de l’année 
une permanence hebdomadaire est ouverte pour aider les bénéficiaires 
souhaitant s’inscrire sur les listes d’obtention d’un logement social. En fin 
d’année cette permanence s’est également ouverte pour ceux qui souhaitent 
demander « l’Allocation de déménagement-installation et d’intervention dans 
le loyer »  (ADIL), destinée aux personnes habitant dans un logement 
insalubre.  

 
3.2.4 Une nouvelle méthodologie 

L’antenne a développé une nouvelle méthodologie afin d’obtenir de meilleurs 
résultats et de responsabiliser davantage les bénéficiaires. Il s’agit de 
demander aux bénéficiaires de participer activement à la collecte d’adresses 
au gré de leurs promenades dans les quartiers. Les bénéficiaires nous 
rapportent les fruits de leur recherche et l’antenne se charge de prendre 
contact avec les propriétaires (nous remarquons que le premier contact avec 
le propriétaire est déterminant, et que ce soit un travailleur social qui l’effectue 
joue en la faveur du bénéficiaire). 
 

3.2.5 En dehors de la Capitale ! 

Les Réfugiés sont souvent réticents à aller vivre ailleurs qu’à Bruxelles. 
L’antenne tente de les convaincre en mettant en avant tous les avantages 
qu’une installation en dehors de Bruxelles peut apporter (logement moins 
cher, plus d’opportunités de trouver un emploi..). En début d’année l’antenne 
s’était donné comme objectif d’atteindre 10% de Réfugiés relogés en dehors 
de la région bruxelloise. Fin 2007 ce taux était de 20% (10% en région 
wallonne et 10% en région flamande). 
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3.2.6 Accompagnement de terrain 

Dans une optique d’insertion par le logement, les bénéficiaires du projet Toît 
ont été accompagnés par les travailleurs de l’antenne dans une série de 
démarches : en moyenne, une rencontre et 3 accompagnements par mois au 
début et une rencontre mensuelle quand la situation est stabilisée. Voir 
tableau des accompagnements en annexe 4 page 68. 
 
 

4. Difficulté et solution apportée 

Les réticences des propriétaires 

·  Difficulté : La principale difficulté est le refus d’une grande majorité des propriétaires 
de louer leur appartement à des Réfugiés, principalement parce qu’ils émargent d’un 
CPAS. 

 
·  Solution : Armés de persévérance et de patience, nous tentons, sans nous porter 

garants, de rassurer les propriétaires en leur disant que les bénéficiaires sont 
accompagnés par CONVIVIAL et qu’ils peuvent à tout moment prendre contact avec 
nous en cas de problème. 

 
 
5. Objectifs spécifiques pour 2008 

1) Systématiser les visites à domicile chez les bénéficiaires qui ont trouvé un logement 
grâce à l’antenne : chaque Réfugié relogé grâce à l’Antenne recevra la visite d’un 
accompagnant de CONVIVIAL pour faire le point sur l’ensemble de sa situation. Si 
cela s’avère nécessaire et s’il le souhaite, un accompagnement personnalisé sera 
alors mis en place. 

2) Développer des découvertes de quartier (services, commerces, etc) selon la 
localisation des logements des bénéficiaires, en collaboration avec les autres 
services (culture, collectif) de CONVIVIAL.  

3) Intensifier la recherche de logements en dehors de Bruxelles et poursuivre la 
promotion de ces derniers auprès de nos bénéficiaires. 

4) Diversifier les contacts avec les AIS (Agences Immobilières Sociales) et systématiser 
l’inscription de nos bénéficiaires au sein des sociétés de logements sociaux. 

5) Consolider notre fichier des « proprios sympas » pour les familles et en dehors de 
Bruxelles. 

6) Fournir aux bénéficiaires un « pack logement » pour les outiller dans la recherche de 
leur futur logement : documents relatifs à la recherche de logements, une carte de 
Bruxelles, des contacts utiles… 

7) Augmenter notre niveau de connaissance dans les différents domaines concernant le 
logement et les procédures des différents acteurs sociaux (AIS, logements sociaux, 
CPAS, le droit des Réfugiés et leurs recours…). 

8) Créer des statistiques sur le nombre de visites à domicile et sur le nombre de 
personnes logées chez nos propriétaires sympathiques. 
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III. AIDE MATÉRIELLE (AIMA) 
Asbl Convivium 

 
 
1. Objectifs généraux et opérationnels 

Le service AIMA a comme ambition d'être "une première main tendue" qui, en offrant 
gratuitement du matériel de première nécessité, aide les Réfugiés à recommencer leur vie et 
à s’installer décemment.  
 
Le service collecte, stocke et redistribue une grande quantité de meubles, de vêtements et 
équipements ménagers usagés et encore en bon état. Cette activité requiert une logistique 
importante pour collecter, trier, entreposer, exposer et livrer le matériel ou, parfois, l’apporter 
à la déchetterie.  
 
Le service est accessible aux primo arrivants pendant la première année qui suit leur sortie 
des centres d’accueil, sur présentation d’un contrat de bail et d’une recommandation d’un 
service social.  
 
Les Réfugiés sont guidés par l’équipe dans leurs choix. Ils peuvent revenir se servir 
gratuitement plusieurs fois et, après trois mois, ils sont orientés vers des services de 
seconde main payants.  
 
 
2. Rappel des objectifs spécifiques pour 2007 

Pour 2007, le service AIMA s’était donné comme objectifs de 
1) Développer deux nouveaux services : 

·  les « petits travaux à domicile » pour aider certains bénéficiaires plus fragiles à 
s’installer (monter les meubles, rafraîchir le logement avec un coup de peinture, 
effectuer diverses petites réparations), 

·  la distribution de colis alimentaires, grâce à une nouvelle collaboration avec la 
Banque Alimentaire. 

2) Améliorer les activités existantes grâce à : 
·  une recherche de nouveaux donateurs, 
·  l’achat d’une nouvelle fourgonnette. 

3) Intensifier les collaborations avec les autres services de CONVIVIAL : 
·  l’atelier de menuiserie pour des réparations de meubles, 
·  l’antenne logement pour l’ameublement de nos logements de transit, 
·  la logistique pour l’aménagement des nouveaux bâtiments mis à notre disposition. 

 
 
3. Réalisations en 2007 

3.1 En regard des objectifs généraux et opérationnels 

·  746 Réfugiés ont été aidés par le service et la camionnette a parcouru 8 063 km 
pour récolter 96 876 kg de meubles lors de 456 collectes! 

·  726 personnes ont bénéficié de colis alimentaires. 
·  163 articles ont été jetés à la déchetterie non payante, 4550 kg de chiffons ont 

pu trouver un acquéreur gratuitement et 1780 kg de déchets nous ont coûté 
282,21 €. 
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·  L’arrivée inattendue et très bienvenue d’une styliste sous contrat article 60 nous 
a permis de relooker notre vestiaire ! Nous avons augmenté notre distribution 
de vêtements grâce à elle. 

·  Un petit marché de Noël a été instauré pour le personnel avec certains articles 
récupérés au vestiaire (vaisselle et décoration) . 

 
 
 

 
 

L’espace enfant du vestiaire 
 
 

3.2 En regard des objectifs spécifiques 

3.2.1 Les nouveaux services offerts  

·  Les « petits travaux à domicile » n’ont pas eu le succès escompté : en ce 
qui concerne les travaux de peinture, le service n’a pu, faute de moyens 
matériels, répondre qu’à une seule demande. En effet, les bénéficiaires 
éprouvent des difficultés à requérir l’intervention des propriétaires dans la 
fourniture de la peinture ou à la  trouver eux-mêmes (par manque de 
moyens financiers pour s’en procurer). Dès lors, notre main d’œuvre 
disponible pour l’exécution de ces travaux de rénovation peut rarement 
être mise à contribution. Nous réfléchissons, en termes de pistes pour 
2008, à faire des appels à la radio pour des dons de peinture. 

 
Dans ce même cadre, les bénéficiaires peuvent demander de l’aide pour à 
rentrer dans leur logement les meubles reçus. Nous l’avons effectué pour 
24 bénéficiaires parmi les plus vulnérables.  
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·  La distribution de colis alimentaire s’est avérée être une aide précieuse 
pour un grand nombre de familles en situation précaire. La convention de 
partenariat signée avec l’Asbl Banque Alimentaire prévoit une distribution 
gratuite de produits alimentaires, dans la mesure du possible, à 200 
personnes (par mois) les plus fragilisées. Un système d’enlèvement et de 
distribution a été mis en place. Les enlèvements se font deux fois par 
semaine pour les produits frais et mensuellement pour les autres.  Bien 
que le service soit nouveau, la demande dépasse l’offre.  
 
A titre illustratif, un colis alimentaire est composé d’un échantillon 
d’articles des quatre catégories de classement de la Banque Alimentaire : 
aliments divers (conserve, lait, biscuits, condiments, féculents, 
céréales,...), produits frigo (yaourt, dessert, plats cuisinés, etc.), produits 
surgelés et produits frais (légumes, fruits…). Les colis sont constitués en 
tenant compte des membres du ménage et de leurs âges, des 
disponibilités du jour et des interdits alimentaires. Pour y avoir accès, le 
bénéficiaire doit rencontrer un écoutant qui évalue ses besoins et lui 
donne un « bon » pour une aide ponctuelle ou récurrente. 
 

Un cadeau de fin d’année a pu être distribué aux bénéficiaires de la part 
de la banque alimentaire (les paquets avait été constitués par des 
donateurs privés et comportaient donc chacun des produits divers, on y 
retrouvait le plus souvent du café, des chocolats, des conserves, etc). 

 
 
 

 
 

Distribution du cadeau de fin d’année 
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3.2.2 Les activités existantes 

·  Nous avons intensifié notre partenariat avec les Petits Riens, Oxfam et 
l’Armée du Salut qui nous font bénéficier de leurs invendus ou nous 
réfèrent à des donateurs privés qu’ils ne peuvent satisfaire. Nous 
collaborons depuis cette année avec la Poudrière qui nous livre des 
articles pour le vestiaire. Nous sommes toujours en recherche de 
nouveaux donateurs privés, l’appel est lancé sur notre site Internet… 

 
·  Nous sommes propriétaires d’une fourgonnette neuve grâce aux dons de 

l’entreprise Euroclearbank  et  de l’association Kermesse Francophone de 
la Haye. 

 
3.2.3 Les collaborations en interne 

·  avec l’Atelier de menuiserie : le service AIMA collecte et donne à l’atelier 
le bois qui peut lui être utile et l’atelier opère des petites réparations sur 
des meubles destinés aux bénéficiaires ; 

·  avec l’Antenne Logement : un membre du service AIMA se rend dans les 
différents logements de transit de l’association et toutes les demandes de 
remplacement de meubles ont été honorées cette année ; 

·  avec la logistique : les travailleurs du service AIMA participent activement 
à l’aménagement de nos nouveaux locaux. 

 
 
4. Difficultés et solutions apportées 

4.1 Mauvais choix de certains bénéficiaires  

·  Difficulté : Des bénéficiaires optimistes choisissent des meubles trop 
encombrants pour leur logement souvent exigu… Malgré les avertissements, 
ces meubles doivent alors être ramenés dans notre stock.  

 
·  Solution : Nous encourageons les bénéficiaires à prendre des mesures avant 

de choisir les meubles et nous insistons auprès des travailleurs de l’accueil pour 
qu’ils sensibilisent et informent correctement les bénéficiaires sur la taille des 
meubles choisis. 

 
 

4.2 Quiproquos avec des donateurs 

·  Difficulté : Certains donateurs attendent de nous que nous les débarrassions de 
leurs vieux meubles même si nous jugeons qu’ils ne seront pas utiles aux 
bénéficiaires, il y a parfois des conflits entre le personnel qui collecte et les 
donateurs.  

 
·  Solution : Nous avons instauré des séances de supervision avec une 

psychologue pour écouter ce que les travailleurs de l’équipe vivent dans leur 
travail de collecte et pour les aider à communiquer avec les donateurs, 
expliquer calmement pourquoi nous sélectionnons les meubles, etc.  
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4.3 Accrochages avec les véhicules 

·  Difficulté : Le coût des petits accrochages avec nos camionnettes est élevé. 
 

·  Solution : Nous formons les nouveaux travailleurs à la conduite de la 
camionnette et nous organisons régulièrement des tests pour vérifier l’aptitude 
des chauffeurs. 

 
 
5. Objectifs spécifiques pour 2008 

1) Elargir et développer le service de « petits travaux à domicile », rechercher de la peinture 
et des rideaux pour les bénéficiaires. 

2) Poursuivre notre recherche de donateurs privés de meubles : création d’un flyer, 
annonces dans des radios, journaux, etc. 

3) Développer notre service de distribution de colis alimentaire en élargissant nos collectes 
auprès de la Banque Alimentaire. 

4) Aménager un espace de « transformation » des vêtements que nous recevons, grâce à 
notre styliste. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un bénéficiaire,  Gilles nous 
confie: « c’est la deuxième fois 
depuis que je suis arrivé en 
Belgique que je me sens 
heureux. La première fois c’était 
le jour où j’ai eu la réponse 
positive à l’Office des Etrangers 
pour ma demande d’asile en 
Belgique et la deuxième fois 
c’est aujourd’hui » Il venait de 
trouver du matériel pour son 
installation dans son logement. 



 28

 
Le Jardin des Déracinés 

1) Historique 

C’est la nostalgie du travail de la terre exprimée par les mamies africaines, qui nous a 
amenés à chercher un terrain pour cultiver. Après plusieurs tentatives infructueuses pour 
trouver un lopin de terre une idée est née, géniale, de cultiver sur l’asphalte qui longe notre 
bâtiment. 
Lancés avec enthousiasme, 80 bacs sont construits par des bénévoles ingénieux, 
principalement de l’Europe de l’est, la terre est amenée et les premières semences sont 
mises en terre, c’était en 2004. 
 
Depuis, nos mamies cultivent, le service AIMA entretient et certaines récoltes sont vendues, 
d’autres sont cuisinées pour notre potage collectif quotidien. Certains bacs sont également 
loués à l’année (5€/an !) aux membres de l’équipe ou à toute personne intéressée qui 
bénéficie alors de ses propres cultures. 
 
2) En 2007 

Notre objectif était d’embellir encore notre potager ! Cela a été fait, la visibilité est améliorée 
à partir de la rue – et les voitures qui font la file le matin pour entrer dans Bruxelles en 
profitent… - et le jardin est bien entretenu.  
Nous avons bénéficié de l’expertise d’une animatrice de l’Asbl Réseau des jardins solidaires 
Bruxelles-Wallonie dont nous sommes membre : elle nous apporte une fois par mois des 
conseils judicieux ! 
 
 

 
 
 
3) Pour 2008 

Comme perspective de développement nous rêvons d’occuper les espaces encore 
disponibles, par un poulailler ou un jardin de fleurs… La faisabilité du projet n’est pas encore 
claire (moyens financiers et humains). 
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IV. ACCOMPAGNEMENT COLLECTIF  
 
 
1. Objectifs généraux et opérationnels 

L’accompagnement collectif, suite logique et complément de l’accompagnement individuel, 
vise à créer du lien entre les Réfugiés et entre ces derniers et des Autochtones, à les initier à 
la vie en Belgique et à accompagner leur insertion dans leur nouvel environnement en 
favorisant leur participation active et en valorisant leurs compétences et qualités.  
 
L’accompagnement collectif crée une atmosphère conviviale dans laquelle le Réfugié, 
devenu souvent méfiant suite à un ou divers traumatismes, reprend confiance en lui, 
retrouve des attaches, un sentiment d’appartenance à une communauté humaine et une 
possibilité d’épanouissement. 
 
Pour atteindre cet objectif, le service organise des groupes de parole, de réflexion, de 
détente et/ou d’activités. Chaque groupe est animé par un binôme Réfugié-Belge et ce sont 
les participants qui en déterminent le programme et lui donnent sa couleur. 
 
 
2. Objectifs spécifiques pour 2007 

Pour 2007, le service s’était fixé comme objectifs de :  
1) Renforcer les liens de collaboration avec les autres services de CONVIVIAL et en 

particulier avec l’écoute. 
2) Réorganiser le Cercle Convivial en : 

·  programmant les débats un vendredi par mois, en journée, pour en faire profiter les 
membres du personnel et toute personne intéressée, 

·  laissant l’opportunité aux membres du Cercle d’organiser des activités et des sorties 
culturelles, comme ils en ont exprimé le souhait. 

3) Développer notre groupe de « mamies » en: 
·  les responsabilisant dans le choix et l’organisation des activités, y compris leur 

financement, 
·  cherchant une solution pour reprendre leurs cours de gymnastique douce, 
·  initiant le projet « récits de vie » qui vise à recueillir leurs témoignages sur leur vie 

dans leur pays d’origine, leur exil et leur arrivée en Belgique. 
 
 
3. Réalisations en 2007 

3.1 En regard des objectifs généraux 

3.1.1 Les mamies 

Ce groupe rassemble des femmes âgées d’origine sub-saharienne et a pour 
but de créer des liens sociaux et d’entraide entre elles. La vie du groupe est 
basée sur la collaboration active des participantes. Les thèmes de discussion 
et de réflexion abordés sont choisis par elles-mêmes et leurs activités sont 
diverses : tricot, cuisine, gymnastique douce, rencontres d’information – 
éducation sur différents sujets, le potager...  
C’est un groupe soudé qui se rencontre plusieurs fois par semaine.  
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Une semaine type des mamies : 
 

 Matin  Après -midi  
Lundi  Récits de vie Alpha groupe 2 
Mardi  Alpha groupe 1 / gymnastique  
Mercredi  Alpha groupe 2  Alpha groupe 2 
Jeudi  Alpha groupe 1 Activités diverses 
Vendredi  Informatique ou couture  

 
 

Ces activités sont encadrées par une personne engagée sous contrat Art60 
parlant la langue majoritaire des mamies. 
 
En 2007, de nouvelles dames âgées (4) ont rejoint le groupe des mamies et 
s’y sont bien intégrées. Le groupe des mamies rassemble à présent 33 
dames.  

 
Age Nombre de femmes 
41-60 5 
> 60 28 
 Total 33 

 
 

3.1.2 Les jeunes mères 

Ce groupe rassemble des jeunes mamans qui doivent faire face aux difficultés 
de vivre et élever seules leurs enfants dans un pays d’accueil, éloignées de 
leurs proches et de leurs habitudes culturelles. Il vise essentiellement à créer 
des liens d’entraide, à identifier les problématiques communes à ce public 
particulièrement fragilisé et à rechercher ensemble des solutions ; et 
également à leur offrir des opportunités de « souffler » et de se détendre de 
temps en temps loin des difficultés quotidiennes.  
 
C’est dans cette optique qu’en plus des groupes de paroles, deux séjours 
dans les Ardennes ont été organisés (du 25 au 29 juin à Champion et du 7 au 
9 décembre à Vergnies) grâce au soutien financier de la Fondation Roi 
Baudouin. Les jeunes mères réunies lors de ces séjours ont dégagé les 
problèmes qui leur sont prioritaires (crèches, l’éducation des enfants…) et des 
sessions de discussion ont démarré au cours du dernier trimestre 2007 sur 
ces thèmes, elles se développeront plus systématiquement en 2008, 
engageant de nouvelles participantes. Les séjours à l’extérieur ont démontré 
leur utilité car l’éloignement momentané du quotidien permet aux jeunes 
mères de se détendre et d’aborder plus sereinement et en profondeur les 
problématiques liées à leur situation difficile. 

 
En 2007, 18 jeunes mamans ont participé aux groupes de réflexion. Parmi 
celles-ci, 6 mamans et 8 enfants/bébés ont participé à la semaine de détente 
en juin et 7 mamans et 10 enfants au week-end de détente en décembre. 

 
Age Nombre de femmes 
18-25 7 
26-40 11 
Total 18 
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3.1.3 Les enfants 

En l’absence de moyens financiers pour engager un responsable pour notre 
Projet Jeunes, les activités des enfants sont sous la responsabilité du service 
d’accompagnement collectif. 
 
Néanmoins, en 2007, grâce à un investissement de toute l’équipe, nous 
avons offert aux enfants de CONVIVIAL : 
 
·  des activités sportives 
 
 

 
 

Le plongeon se prépare… 
 
 

Grâce à un financement de la COCOF, nos enfants réfugiés ont bénéficié de 
deux semaines sportives : 
La première, en été, s’est déroulée du 20 au 24 août 2007 : 21 enfants de 6 à 
12 ans ont pratiqué de la natation, du badminton, de l’athlétisme, du football, 
du mini golf, du bowling et bien d’autres activités récréatives. 
La deuxième a eu lieu pendant les congés de la Toussaint, 30 enfants, 
toujours âgés de 6 à 12 ans ont découvert les joies du patin à glace, du base-
ball et de l’aérobic ! 
 
·  des cadeaux reçus des mains de Saint Nicolas 
Le dimanche 2 décembre, 55 enfants âgés de 6 mois à 12 ans ont participé à 
notre traditionnelle fête de Saint Nicolas : projection d’un dessin animé, 
partage d’un goûter amené par les parents, distribution de cadeaux (offerts 
comme chaque année par les enfants de l’école Européenne)… 
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3.2 En regard des objectifs spécifiques 

1) C’est au sein du service Ecoute que les besoins en accompagnement collectif 
sont détectés. Cette année, ce sont les jeunes mères isolées rencontrées 
individuellement qui ont suscité notre attention, et grâce à la collaboration entre 
les deux services, différentes activités ont été organisées pour et avec elles. 

 
 

 
 

Rita et Amanda prennent le relais des mamans 
 
 
 

2) Les activités du Cercle Convivial ont été organisées le vendredi en journée et 
ce sont majoritairement les membres du personnel de CONVIVIAL qui en ont 
bénéficié: 
·  Projection du film d’Al Gore « Une vérité qui dérange » sur le réchauffement 

climatique 
·  Thierry Verhelst : l’aide au développement est-elle adaptée ?  
·  Daniel Eklou : les relations Nord-Sud : qui en profite ? 
·  Marc de Schoutheete : la Belgique et son peuple 
·  Thierry Verhelst : cycle de 4 séances sur les comparaisons culturelles 

(sociétés traditionnelles – sociétés modernes)  
 

Nous avons compté 244 présences pour les conférences/débats en 2007.  
Soit une moyenne de 30 personnes par session (8 sessions). 
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3) Les « mamies »  

·  Dans le but d’autofinancer leurs activités, elles ont proposé de préparer des 
samboussas  et de les vendre, ce fut un grand succès ! Elles ont récolté 
3214,07 €, elles en ont dépensé 1313,39€ pour les ingrédients et 248,05€ 
pour du matériel pour leurs activités, il leur reste 1562,61€ en fin d’année.  

 
·  Grâce à un subside de la COCOF, nous avons engagé une kinésithérapeute 

et nos mamies ont repris la gymnastique douce , assidûment et en nombre 
(17) ! 

 
 

 
 

Les mamies à la gym douce 
 
 

·  Le projet « récits de vie »  des mamies est particulièrement pertinent. Un 
premier groupe de 6 mamies se sont exprimées sur leur enfance, leur vie de 
femmes dans leur pays et leur culture d’origine, sur leur exil et enfin sur 
leurs premières impressions en Belgique. La démarche d’expression, 
difficile au début, a eu un effet psychothérapeutique inattendu pour ces 
mamies et également un effet de « réconciliation » entre origines et ethnies 
différentes. 
En les entendant, nous nous sommes rendu compte que le plus difficile pour 
elles n’était pas l’exil mais bien la perspective de vieillir et surtout de mourir 
en Belgique. Cela les inquiète et les confronte à une approche du 
vieillissement et de la mort différente de tout ce qu’elles ont connu. Elles ont 
besoin d’être accompagnées dans cette dernière étape, et leurs enfants 
aussi.  
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L’alphabétisation des mamies  
  
 
Cette activité vise les rudiments d’alphabétisation en français pour des mamies 
illettrées. Savoir s’exprimer en français et se faire comprendre, déchiffrer les mots et 
chiffres pour s’orienter et se déplacer dans le quotidien, faire ses courses, parler à son 
médecin ou à son assistante sociale, faire des démarches administratives, entrer en 
contact avec d’autres personnes… Toutes ces actions de la vie quotidienne requièrent 
la maîtrise des rudiments de base de la langue et des chiffres, et sont des facteurs clés 
vers une autonomie accrue et une insertion dans le pays d’accueil, même et surtout 
pour des personnes âgées. Les apprenantes sont réparties dans 2  groupes selon leur 
niveau : un niveau oral débutant et un autre niveau oral plus avancé. Le groupe 
débutant suit 6h/semaine alors que le groupe plus avancé suit  9h/semaine. 
 
 
En 2007, des progrès remarquables ont été constatés puisque le groupe avancé a 
commencé la lecture et l’écriture. La plupart d’entre elles sont devenues capables 
maintenant de faire leurs courses seules et de s’orienter en ville. Certaines peuvent 
déjà se rendre seules à la consultation chez leur médecin. 
 
 
 

 
 

Studieuses et concentrées 
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4. Difficultés et solutions apportées 

·  Certaines difficultés sont récurrentes dans le service d’accompagnement collectif : 
o la participation aux activités  organisées est souvent aléatoire, en fonction des 

différentes démarches que les Réfugiés doivent réaliser dans leur parcours et des 
autres opportunités qui se présentent à eux (formation, travail, 
déménagement,…) 

o la « promotion » des activités  collectives est malaisée : les Réfugiés se 
présentant chez nous ont des besoins matériels et urgents qui les rendent 
souvent imperméables aux propositions qui ne rencontrent pas leurs attentes 
immédiates. 

·  Solution : Nous nous armons de patience et nous composons avec ce qui est la 
réalité de notre environnement de travail. 

 
·  D’autres difficultés sont survenues cette année : 

o la fin du contrat Article 60  de la couturière  qui encadrait les mamies :  celles-
ci délaissent depuis cette activité qu’elles aiment pourtant mais pour laquelle elles 
ont besoin d’une animatrice.  

o les activités extra pour les membres du Cercle Convivia l n’ont jamais eu lieu, 
celui-ci s’essouffle…  

o notre atelier de restauration de meubles  n’a pas eu le succès souhaité auprès 
des bénéficiaires, malgré un travail remarquable des animatrices, les meubles 
restaurés seront néanmoins vendus.  

·  Solution : Nous ne poursuivons plus ces 3 activités. 
 
 
5. Objectifs spécifiques pour 2008 

1) Dynamiser l’accompagnement collectif par la création de nouveaux rencontrant des 
besoins exprimés par les bénéficiaires. 

2) Suite au succès du premier groupe « récits de vie » avec lequel nous comptons aborder 
le quatrième volet (vieillir et mourir en Belgique), nous démarrerons un deuxième groupe 
de parole en 2008. Nous espérons éditer ces recueils de récits de vie en 2009 afin de 
partager cette richesse culturelle avec d’autres Réfugiés, des Belges et d’autres 
organismes impliqués dans l’intégration des Réfugiés en Belgique. 

3) Démarrer un nouveau projet sur le vieillissement en Belgique pour répondre aux 
appréhensions de nos mamies et les accompagner dans cette voie. 

4) Organiser des séjours résidentiels pour les jeunes mères, 
5) Organiser un camp pour les enfants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une mamie témoigne : « Je suis arrivée en 
Belgique par le regroupement familial, 
lorsque j’ai enfin eu tous les papiers en 
ordre, j’étais épuisée et je me suis dit : ouf, 
je vais enfin me reposer…Je suis restée 
assise pendant plusieurs jours mais j’ai eu 
peur de devenir infirme, clouée dans mon 
fauteuil ! C’est alors qu’une connaissance 
m’a amenée chez Convivial : non 
seulement, j’ai rencontré des nouvelles 
amies mais en plus, je fais du sport et je 
me sens en forme  



 36

V. FORMATIONS 
Menuiserie et Informatique : asbl Convivialités  

Guidance et Couture : asbl Convivium 
 
 
1. Objectifs généraux et opérationnels 

CONVIVIAL veut favoriser l’insertion socioprofessionnelle des Réfugiés en leur proposant 
des pré-formations adaptées à leurs besoins et à leur situation spécifique de primo arrivants. 
L’objectif est de se positionner en amont de ce qui est proposé dans les organismes 
existants et de servir de tremplin vers des formations qualifiantes et/ou un emploi. 
 
Le Mouvement propose trois formations pré qualifiantes : 
1) un atelier de Formation par le travail en menuiserie , 
2) une initiation à l’informatique , 
3) une initiation à la couture , 
 
et deux activités transversales à ces formations : 
1) la guidance  : soutien individuel aux apprenants dans l’élaboration et la mise en place 

d’un projet socioprofessionnel, 
2) « Ma place en Belgique », atelier interactif qui permet aux apprenants de se familiariser 

avec la Belgique, ses référents culturels, administratifs et économiques de base et qui 
leur apprend les fondements d’une communication interculturelle. 

 
 
2. Rappel des objectifs spécifiques pour 2007 

1) Améliorer la sélection et le suivi des apprenants en menuiserie : instaurer des tests 
simples à l’entrée (français, calcul), vérifier leurs motivations, insister sur la régularité et 
les accompagner individuellement dans leur recherche de formation et d’emploi. 

2) Renforcer et multiplier les contacts et collaborations pour orienter les apprenants après 
nos formations. 

3) Réorganiser l’atelier de menuiserie pour en faire dès septembre un Atelier de Formation 
par le Travail (AFT) incluant une formation générale, une formation technique en atelier 
et un stage en entreprise. 

 
 
3. La menuiserie 

3.1 Réalisations en 2007 

3.1.1 La mutation vers un AFT 

Comme espéré, 2007 a été pour l’atelier de menuiserie une année de 
transition vers la mise en place d’un Atelier de Formation par le Travail 
(AFT)3. Le 29 juin 2007, nous avons obtenu l’agrément de Bruxelles-
Formation nous permettant d’être reconnus dans le cadre des organismes 
ISP (Insertion Socioprofessionnelle) de la Région bruxelloise.  
 
 
 

                                                
3 Agréé et subventionné par les pouvoirs publics, l’AFT est une formation, sur chantier ou en atelier, pour des 
stagiaires en difficultés d’insertion.  
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Un long travail d’équipe fut nécessaire avant de débuter notre AFT, le 3 
septembre 2007. En voici les principales étapes :  
·  organisation de rencontres préparatoires avec des membres du cabinet de 

la Ministre Dupuis en charge de l’ISP de la Région de Bruxelles Capitale, 
et de Bruxelles Formation, 

·  construction d’un programme pédagogique (soumis sous forme de 
questionnaire à des patrons de PME) en termes de savoirs, savoirs-faire 
et savoirs comportementaux, 

·  définition des objectifs de formation (réalisations concrètes en atelier) 
couvrant les éléments du programme pédagogique, 

·  élaboration de feuilles de route individuelles visant à évaluer les stagiaires 
de manière continue et régulière dans la réalisation de leurs objectifs de 
formation, 

·  rédaction d’un règlement d’ordre intérieur pour les stagiaires, 
·  production et diffusion d’un document d’information pratique pour l’AFT 

afin de nous faire connaître auprès des envoyeurs potentiels, 
·  engagement d’un formateur supplémentaire, 
·  élaboration d’une méthode de sélection des candidats : mise en place 

d’un test de français et de calcul ainsi que d’un entretien portant sur le 
parcours et les motivations des candidats stagiaires, 

·  élaboration de différents dossiers de demandes d’agrément et de 
financement (COCOF-ISP Initiative, Bruxelles-Formation, Actiris, Fonds 
Social Européen). 

 
3.1.2 Fréquentation de l’atelier  

·  de janvier à septembre : 6 personnes ont entrepris et terminé la formation 
entre janvier et juin. 8 ont entrepris la formation entre juin et septembre ; 

·  et 8 ont commencé lors du début de l’AFT, en septembre et en octobre. 
Plus de détails sur les profils des apprenants dans le tableau 13 page 59. 

 
3.1.3 Engagement 

Nous avons engagé un ancien apprenant en menuiserie afin de soutenir une 
petite production au sein de l’atelier. Ce soutien permet également aux 
stagiaires en fin de formation de participer à la réalisation de commandes 
« sur mesure » et d’une petite production en série de meubles modulables. 
Pour nos formateurs, toucher aux deux aspects de la production (en série et 
sur mesure) est plus riche pédagogiquement. 

 
3.1.4 Une commande touchante 

Nous avons développé une relation sympathique avec le centre pour 
handicapés adultes de « Clerlande-Farra » à Ottignies en vue de réaliser des 
modules de psychomotricité pour adultes. Les stagiaires ont finalisé un 
premier module qui a été livré en décembre 2007. Une visite du centre a été 
organisée pour les stagiaires qui ont ainsi pu rencontrer les bénéficiaires de 
leurs réalisations. 

 
3.1.5 Elargissement du public cible 

Pour s’inscrire à notre atelier de formation par le travail en menuiserie, les 
personnes doivent répondre aux critères suivants : 
·  ne plus être soumis à l’obligation scolaire,  
·  être demandeur d’emploi inoccupé, inscrit chez Actiris, 
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·  ne pas être détenteur d’un certificat de l’enseignement secondaire 
inférieur, 

·  avoir un niveau de connaissance suffisant du français pour comprendre 
les consignes d’apprentissage, et également être capable de lire les 
chiffres et les nombres. 

 
Le public cible de l’asbl CONVIVIALITES est constitué de Demandeurs d’asile 
recevables, de Réfugiés reconnus et d’anciens Demandeurs d’asile 
régularisés. Nous avons souhaité ajouter nos critères de sélection à ceux du 
public AFT. Nos stagiaires prioritaires sont alors des Demandeurs d’asile 
recevables, des Réfugiés ONU ou encore d’anciens Demandeurs d’asile 
régularisés qui ne sont plus en obligation scolaire, inscrits chez Actiris comme 
demandeurs d’emploi, qui ont un niveau scolaire inférieur à l’enseignement 
secondaire inférieur et qui ont les pré-requis souhaités. Des stagiaires ne 
faisant pas partie du public-cible de l’asbl et répondant aux 4 critères AFT 
bénéficient des places vacantes. 

 
 

 
 

Les stagiaires en apprentissage 
 
 

3.2 Difficulté et solution apportée : le recrutement des stagiaires pour l’AFT  

·  Difficulté : Nous avons reçu notre agrément pour fonctionner en tant qu’AFT fin 
juin et nous débutions notre formation sous sa nouvelle forme début septembre. 
La diffusion de l’information sur notre AFT fut tardive et le nombre de candidats 
trop peu élevé. Ceci ne nous a pas permis de faire une véritable sélection. 
Treize personnes ont pris des renseignements pour participer à l’AFT. Cinq se 
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sont inscrits fin août, deux ont débuté mi-septembre et un autre en octobre.  Le 
groupe s’est ensuite réduit et quatre stagiaires ont persévéré et terminé le 
module 1. Tous les quatre ont fait preuve de beaucoup de motivation et 
semblent avoir les qualités de futurs menuisiers.  

 
·  Solution : Nous avons commencé notre sélection beaucoup plus tôt pour le 

module suivant. 
 
 

3.3 Objectifs spécifiques pour 2008 

1) Chercher à améliorer la sélection des candidats : nous testerons une nouvelle 
méthode de sélection en 2008 : 
·  une ou deux séances collectives d’informations sur la formation avec 

confirmation des candidatures à la suite de ces séances, 
·  un test de calcul et de français, ainsi qu’un entretien portant sur le parcours 

individuel du candidat et sur ses motivations, 
·  une demi-journée en atelier où les candidats peuvent s’essayer à la 

menuiserie.  
Après ces trois étapes, nous choisirons les stagiaires pour la prochaine 
session. 
 

2) Book photo : chaque stagiaire constituera un Book photo/technique comme 
sorte de carte de visite auprès de ses futurs maîtres de stage et d’éventuels 
futurs employeurs. L’objectif est d’aider les stagiaires dans leur recherche 
d’emploi et de leur apprendre comment présenter leur travail avec une lecture 
technique et synthétisée de leurs compétences. 

 
3) Elargir le réseau des partenaires : 

·  avec les envoyeurs potentiels : Missions locales pour l’emploi, Actiris,… 
·  avec d’autres centres de formation travaillant dans le secteur : Siréas asbl, 

Boulot asbl,… 
·  avec les entreprises du secteur : afin d’adapter notre programme aux 

réalités professionnelles, développer un réseau de partenaires pour 
accueillir nos stagiaires et éventuellement trouver de futurs employeurs.  

 
 
4. L’informatique 

4.1 Réalisations  en 2007 

4.1.1 Vers une insertion professionnelle 

Afin d’inscrire notre formation en informatique dans une perspective 
d’insertion socioprofessionnelle, depuis janvier 2007 le programme, 
concrétisé par un nouveau syllabus, met l’accent sur l’utilisation de 
l’informatique comme outil d’insertion professionnelle. Cette nouvelle 
approche permet de transmettre une information générale (découverte des 
sites de recherche d’emploi, mise en page d’un CV, généralités sur la 
rédaction d’une lettre de motivation). Ces informations sont ensuite exploitées 
lors des suivis individuels au cours desquels une attention plus particulière est 
portée sur le parcours de chacun et donc sur le contenu (CV, lettre de 
motivation). Ce travail de collaboration a permis de faire des ponts entre le 
travail collectif et individuel, ce qui a abouti à une séance de présentation des 
projets personnels de chacun des apprenants en fin de formation. 
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4.1.2 Deux groupes!  

Vu le grand nombre des demandes d’inscription, nous avons constitué deux 
groupes d’apprenants à partir de juillet. Nous pouvons actuellement former 24 
personnes tous les trois mois. 

 
4.1.3 Quelques chiffres 

65 personnes ont fréquenté le cours d’informatique en 2007 et 43 ont obtenu 
un certificat de fin de formation.  
Plus de détails sur les profils des apprenants dans le tableau 13 page 59. 

 
 

4.2 Difficulté et solution apportée : les changements de formateurs… 

·  Difficulté : Vu la précarité des contrats Art.60 et des moyens financiers, nous 
avons changé quatre fois de formateur en 2007. Cette situation est incommode 
pour 2 raisons. 
o Nous n’avons pas l’occasion de laisser au nouveau formateur le temps 

suffisant pour se familiariser avec le contenu de la formation, il est 
immédiatement « jeté dans le bain » ! 

o Certains élèves ont vu plusieurs formateurs défiler au cours du même 
module, chacun avec des méthodologies et des sensibilités différentes, ils 
doivent alors se réadapter et un temps précieux est perdu.  

 
·  Solution : Nous n’avons pas d’autre solution pour l’instant. 

 
 

Merci ! Nous venons d’apprendre que nous allions recevoir de Belgacom 10 
nouveau PC Pentium 4. 

 
 
5. La couture  

5.1 Réalisations en 2007 

5.1.1 L’accessibilité à l’atelier 

Fin 2006, parmi nos objectifs, nous avions programmé d’améliorer la sélection 
de nos apprenants afin d’essayer de stabiliser les groupes . Ces derniers 
étaient fluctuants au niveau de la fréquentation du cours et du respect des 
horaires. Nous cherchions à améliorer la qualité de la formation dans une 
perspective d’insertion professionnelle. Mais de plus en plus, nous nous 
sommes rendu compte que le public  qui fréquente notre formation en couture 
est particulièrement  fragilisé . Cette formation représente une véritable 
chance ces personnes de pouvoir sortir d’un certain isolement social peu 
propice à l’insertion.  
 
Le peu de maîtrise des langues nationales, les charges de famille, 
l’appartenance à des cultures traditionnelles, le peu de moyens financiers, la 
méconnaissance de la Belgique, le peu d’instruction, l’âge élevé, voire le fait 
de résider dans un centre d’accueil sont des facteurs qui se cumulent parfois 
chez celles et ceux qui fréquentent l’atelier de couture.  
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Nous avons ainsi décidé de rester souples et accessibles  afin de continuer 
à toucher ce public et de ne pas fixer de test en français en début de 
formation, ni d’exclusion pour les personnes irrégulières et peu ponctuelles.  
 
Par ailleurs, nous constatons que les débouchés dans le secteur de la couture 
sont limités et que les possibilités de formation sont peu nombreuses. L’atelier 
est un outil d’insertion efficace , et même très efficace au niveau 
psychosocial , mais moins au niveau socioprofessionnel. 

 
5.1.2 Fréquentation 

37 personnes ont fréquenté l’atelier de couture en 2007, 12 personnes ont 
reçu un certificat de fin de formation en juin et 20 sont en cours de formation 
actuellement. 
Plus de détails sur les profils des apprenants dans le tableau 13 page 59. 

 
 

5.2 Difficulté et solution apportée : la baisse de fréquentation 

·  Difficulté : Au début du mois de septembre, nous avons eu une grande baisse 
du nombre de couturiers. Notre formatrice nous a alors proposé de diminuer 
ses heures de cours et de passer de quatre à deux jours de cours par semaine 
en attendant de nouvelles inscriptions.  

 
·  Solution : Les couturières sont revenues rapidement et notre formatrice a pu 

reprendre son horaire de cours habituel après deux semaines. 
 
 

 
 

Maman apprend à coudre, bébé apprend à dormir… 
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6. La Guidance socioprofessionnelle 

Grâce à un soutien du FER (Fonds Européen pour les Réfugiés), un professionnel temps 
plein a été engagé début 2007 pour mettre en place une guidance socioprofessionnelle 
individualisée pour les apprenants inscrits en formation chez CONVIVIAL. 
 
L’objectif fixé dès la première rencontre est d’élaborer un projet concret, réaliste et 
accessible avec chacun des apprenants. Les rencontres se fixent, à la demande, en dehors 
des heures de cours. Les apprenants montrent beaucoup d’intérêt pour ce nouveau service. 
Durant l’année 2007, nous avons cherché à développer une méthodologie adaptée à notre 
public ainsi qu’à prendre contact à l’extérieur en vue d’accompagner individuellement les 
apprenants dans leur recherche d’emploi ou de formation qualifiante. 
 
552 entretiens ont été réalisés dans le cadre de la guidance socioprofessionnelle, avec une 
moyenne de 4,8 entretiens par apprenant.  
 
Les motifs des contacts d’un entretien de guidance sont les suivants : 
·  bilan de compétences, 
·  rédaction de CV et de lettre de motivation, 
·  préparation à des entretiens d’embauche, 
·  préparation à des jurys ou à des examens de maturité, 
·  préparation à la présentation en fin de formation d’informatique, 
·  renseignements sur les équivalences de diplôme, 
·  renseignements sur les possibilités de formations, 
·  démarches administratives diverses liées à la guidance socioprofessionnelle. 
 
 
 

Nouvelles collaborations 
 
Nous avons accompagné un groupe de bénéficiaires à la Mission Locale d’Ixelles  pour 
participer à un module de détermination de projet. Par la suite un autre module fut organisé 
chez CONVIVIAL. Cette collaboration va continuer en 2008. 
 
Des membres de l’équipe de Price Waterhouse Coopers , dans le cadre d’une formation sur 
le leadership, sont venu animer une session de travail avec les apprenants en informatique 
sur les entretiens d’embauche et la rédaction de CV. Nous aimerions renforcer les 
collaborations avec ce type d’entreprise.   

 
 
 

Objectifs spécifiques pour 2008 

1) Développer les partenariats  : missions locales, entreprises, Services Clubs,… 
2) Mettre en place des nouveaux moyens  afin d’élargir la guidance à un public plus large 

(ouvert à tous les bénéficiaires). Le besoin est clairement présent et la demande est 
abondante. 
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7. Ma place en Belgique 

Le module « Ma place en Belgique » donné en huit à dix séances, et animé en binôme par 
un Réfugié et un Belge permet aux participants d’apprendre à se présenter, à relever leurs 
forces et faiblesses, à comprendre pourquoi on perd un emploi, à participer à un entretien 
d’embauche, à gérer un budget et réfléchir sur les différences culturelles, le système de 
sécurité sociale, la Belgique et ses institutions. L’approche interactive incite les apprenants à 
participer à la recherche de solutions à des problèmes. Des séances sont organisées pour 
les apprenants des groupes d’informatique et de couture. 
 
 
Exemple de programme « Ma place en Belgique » :  
 

 Sujets de la séance  
 

Séance 1 ·  Confection de son propre blason (ma devise, mon animal…) 
·  Présentation en groupe, relevé de 3 de ses qualités, 3 de ses 

défauts. 
Séance 2 ·  Pourquoi perd-on un travail ? Définition de la compétence et des 

notions de savoir, savoir-faire et savoir-être. Mise en évidence de 
l’importance du savoir-être dans le milieu professionnel 

·  Le jeu de l’avion sur la communication non-verbale. 
Séance 3 ·  Calculer le budget d’un ménage 

·  Montrer les éléments qui interviennent dans le calcul d’un salaire en 
belgique 

Séance 4 ·  Transmission du message ou les règles d’une bonne communication 
·  Arbre de l’assujettissement et le fonctionnement de notre système de 

sécurité sociale 
Séance 5 ·  Comparaisons culturelles sur des aspects clés : la religion, 

l’éducation, etc. 
·  Les naufragés du Kitomaki : exercice sur le respect des différences 

et les dangers des jugements de valeurs 
Séance 6 ·  Sortie : Visiter Bruxelles Propreté : importance du tri et du recyclage 

des déchets 
Séance 7 ·  Savez-vous lire des instructions : importance des documents que l’on 

signe : les responsabilités, les engagements 
·  Equivalences complexes : ma réalité n’est pas la réalité ! 

Séance 8 ·  La Belgique et ses institutions 
·  La procédure d’asile 

Séance 9 ·  Deux activités que j’aime faire et que je sais faire, comment se 
valoriser dans une recherche d’emploi ? 

·  Le CV – l’entretien d’embauche 
 
 
Difficulté et solution apportée : la régularité des participants 

·  Difficulté : Nous constations un absentéisme et un manque de régularité des élèves lors 
des séances de « ma place en Belgique ». 

·  Solution : Nous avons cherché à aménager la formule du module. Premièrement, nous 
avons décidé de réduire la durée de l’animation de 3h00 à 2h00 par semaine afin que les 
apprenants aient cours les jours d’animation. Ensuite, nous avons proposé que  les 
formateurs accompagnent et assistent au module avec les apprenants. Les résultats ont 
été positifs. 
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VI. CONVIVIALITÉ ET CULTURE  
Asbl Convivialités  

 
 
1. Objectifs généraux et opérationnels 

La convivialité est au coeur des activités du mouvement CONVIVIAL : son nom en est le 
témoin, le moteur et le garant. Depuis les origines, CONVIVIAL organise des fêtes et des 
rencontres informelles, accueille des visiteurs – hôtes de marque ou amis - et crée des 
espaces de rencontre pour des Réfugiés venus de partout, avec des Belges et d’autres 
Européens.  
 
Deux objectifs fondent ces activités de convivialité : 
1) Sensibiliser le milieu belge à la réalité vécue par les Réfugiés, que les Belges 

connaissent peu ou mal ; 
2) Créer des liens interpersonnels pour briser la barrière de méfiance réciproque et tramer 

positivement le tissu social devenant résolument multiculturel à Bruxelles et en Belgique : 
il s’agit d’accompagner le passage du multiculturel à l’interculturel ; 

 
Les objectifs opérationnels sont : 
1) Des sorties et visites culturelles à la découverte de Bruxelles et de la Belgique 
2) L’ouverture à la culture à travers des spectacles et autres événements (avec le soutien 

de l’article 27) 
3) L’accueil de nombreux hôtes qui s’intéressent à la problématique des Réfugiés et/ou à 

CONVIVIAL 
4) L’organisation de rencontres festives « rassembleuses ». 
 
 
2. Réalisations en 2007 

2.1 Les sorties culturelles 

Les sorties cultures permettent non seulement aux primo-arrivants de découvrir 
Bruxelles et ses environs mais elles sont également une occasion de créer du lien 
entre des personnes de différentes origines (Réfugiés et Belges). Un total de 126 
bénéficiaires s’est présenté à 24 sorties, soit une moyenne de 5 participants par 
sortie. 
Le détail de ces sorties se trouve dans le tableau 15 page 60. 

 
 

2.2 L’accès à la culture 

Grâce à la collaboration avec l’asbl Article 27, nous distribuons des tickets à notre 
public cible, particulièrement aux primo-arrivants, afin de les initier et de les stimuler 
à profiter des activités culturelles. Pour l’année 2007, 744 tickets ont été distribués 
à 273 personnes. 

 
 

2.3 Le partenariat avec le Centre d’Art Contemporain (CAC) Wiels 

Une collaboration a vu le jour avec le CAC situé à côté du siège de CONVIVIAL.  
·  La première action commune a été ponctuelle : à l’occasion de la journée 

Mondiale des Réfugiés, CONVIVIAL a organisé une fête en partenariat avec le 
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Wiels. La fête a commencé chez nous avec une exposition d’artistes réfugiés, 
un buffet et diverses activités musicales et ludiques. Ensuite, la fête a continué 
au Wiels qui a ouvert ses portes aux Réfugiés et Belges rassemblés pour visiter 
le nouveau musée et sa première exposition dont le thème était justement l’exil. 

·  La deuxième activité est un projet à plus long terme : le Wiels a proposé à 
CONVIVIAL de devenir commanditaire d’une oeuvre d’art sur un thème choisi 
par nous. Le Wiels choisirait l’artiste approprié et serait le lien entre nous et 
l’artiste. Cette œuvre d’art serait destinée à un espace public proche du Wiels et 
serait payée par la Région bruxelloise qui en sera propriétaire. C’est ainsi qu’un 
groupe de 6 personnes, composé de Belges et de Réfugiés, s’est réuni 5 fois 
avec deux représentants du Wiels pour réfléchir et développer une thématique 
à proposer à un artiste. Le Wiels a choisi un artiste (Pascale Marthine Tayou). 
Une rencontre a eu lieu entre l’artiste, les commanditaires de CONVIVIAL et les 
représentants du Wiels. L’artiste a élaboré un projet. Le dialogue se poursuivra 
en 2008 jusqu’à la réalisation et à l’inauguration de l’œuvre d’art (probablement 
à l’occasion de la Journée Mondiale des Réfugiés en juin 2009) 

 
 

2.4 Des rencontres inattendues 

·  Des volontaires de l’association Serve The City se sont proposés pour animer 
des activités pour les bénéficiaires pendant une semaine en été : animations 
pour les enfants, manucure et massage pour les mamies, etc. Les activités ont 
eu beaucoup de succès et des rencontres sympathiques se sont réalisées. 

·  Un policier spécialisé dans le dressage de chiens dépisteurs de drogue est 
venu nous faire une démonstration et profiter de nos locaux pour exercer son 
chien! 

 
 

 
 

L’équipe de CONVIVIAL impressionnée… 
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Une visite ministérielle 

Le 31 octobre, le Ministre en charge de l'Action sociale, de la Famille et du Sport à la 
COCOF, Emir KIR , nous a fait l’honneur de sa visite. Lors de son passage, le Ministre a 
parcouru les différents services du Mouvement et a été particulièrement bien accueilli : 
·  par une danse et des chants traditionnels chez les mamies, qui ont pu reprendre la 

gymnastique grâce à un projet soutenu par son ministère,  
·  chez les enfants par un visionnage commenté des photos de leurs activités sportives, 

aussi rendues possible grâce à un soutien financier de ses services. 
 

 
 

 
 
3. Difficultés rencontrées 

Le service a souffert du manque d’un responsable attitré  du service Culture et 
Convivialité et il n’a pas été possible d’organiser « Réfugiés et Belges à la fête » pendant 
les fêtes de fin d’année. Cette activité, où les Belges et les Réfugiés ont l’occasion de 
s’inviter les uns chez les autres pour un repas, est programmée pour 2008 à l’occasion 
de la journée mondiale du Réfugié. 

 
 
4. Objectifs spécifiques pour 2008 

1) Pour le volet « culture » : continuer le travail commencé en 2007 
·  Sensibiliser les primo arrivants à la culture par l’organisation d’activités culturelles et 

la distribution de tickets article 27 ; 
·  Élargir le réseau de bénévoles qui accompagnent les bénéficiaires dans les visites-

découvertes de la Belgique. 
2) Pour le volet « convivialité », le défi est de ré-organiser le service en cherchant et en 

trouvant les moyens d’engager un(e) responsable capable de prendre en charge tous les 
évènements « grand public » du Mouvement. 



 47

C. SERVICES GENERAUX 

I. RESSOURCES HUMAINES  
 
 
1. Le personnel permanent 

Aucun des services aux Réfugiés ne pourrait fonctionner sans ressources humaines et un 
cadre de gestion administratif à leur soutien.  
 
Les éléments suivants rendent la gestion des ressources humaines un peu particulière chez 
CONVIVIAL : 
·  La dimension « économie sociale » : le personnel permanent de CONVIVIAL est pour 

une bonne moitié composé de personnes sous statut « Article 60 », voir note en bas de 
page 16. Ceci provoque une grande rotation parmi le personnel : chez CONVIVIAL 
« gérer les ressources humaines » rime donc avec « gérer le changement permanent » ; 

·  La multi-culturalité : faire travailler ensemble plus de 20 nationalités différentes 
(permanents et volontaires) est une grande richesse mais aussi un fameux défi… ; 

·  La participation d’une trentaine de volontaires à la réalisation des objectifs de 
l’association représente également une richesse certaine et un beau défi  

·  La précarité des moyens financiers fait qu’il vaut mieux s’abstenir si on n’est pas  super 
motivé. 

 
 
Quelques chiffres 

CONVIVIAL a occupé 25 personnes rémunérées par le Mouvement et 45 articles 60 au long 
de cette année 2007. 
 
1) Nous avons engagé 4 personnes sous contrat ACS: 3 remplacements et un nouveau 

poste octroyé pour la gestion des dossiers de subsides du Mouvement. 
 
2) Grâce à différents pouvoirs subsidiants, nous avons engagé 5 personnes dont 2 contrats 

à durée déterminée qui ont pris fin. 
 

Remarque : sur les 9 engagements par le Mouvement en 2007, nous avons recruté 3 
anciens art60, 1 ancien stagiaire, 3 personnes sur recommandation de collègues, 1 sur 
recommandation de la fondation subsidiante et seulement 1 personne par annonce. 

 
3) Articles 60   

·  22 nouveaux contrats cette année 
·  16 départs : 3 engagements au sein de CONVIVIAL, 3 ruptures de contrat, 1 départ 

pour un autre travail et 9 fins de contrats 
 
 
Difficultés et points positifs 

Nous parlons toujours de la difficulté liée au « turnover » du personnel, de la fragilité de notre 
équipe composée pour moitié de personnes sous contrat Art60 et donc à durée déterminée, 
qu’il faut former… puis remplacer… 
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Nous reconnaissons en même temps la richesse de cette situation à différents niveaux : 
·  la formation et l’expérience professionnelle que nous pouvons offrir à des personnes qui 

en ont besoin, 
·  la contagion de « l’esprit convivial », avantage qui nous a été exprimé par une personne 

sous contrat art60 : «  c’est mieux qu’il y ait plus de personnes qui passent par 
CONVIVIAL, comme ça, il y a plus de personnes contaminées par l’esprit de la maison et 
qui le propagent ailleurs après ! », 

·  des bonnes surprises avec certaines personnes qui nous apportent leurs compétences à 
des endroits où on ne les attendait pas (exemples parmi d’autres : un infographiste a 
relooké notre site Internet, la naissance d’un super « Convivial Info», une styliste 
dépoussière notre vestiaire et en transforme certains vêtements, etc) 

 
 
Objectifs spécifiques pour 2008 

1) Développer le suivi des articles 60 dans leur « après CONVIVIAL », en collaboration 
avec les CPAS et les missions locales. 

2) Réfléchir à un programme de formation cohérent par service et par personne en regard 
des objectifs définis ensemble.  

 
 
Et aussi 

Nous sommes depuis plusieurs mois dans un processus de restructuration du Mouvement, 
principalement au niveau de la coordination. Le Comité de Coordination et ses membres ont 
redéfini leur fonction en fin d’année : un échelon hiérarchique (les coordinateurs) est 
supprimé et ce, dans une logique de responsabilisation et de professionnalisation des 
responsables de service. 
 
 
2. Les volontaires 

Le volontariat est, depuis les origines, un élément essentiel du fonctionnement de 
CONVIVIAL, le reflet même de la complémentarité entre donner et recevoir. 
 
Les volontaires « autochtones » (Belges et autres non Réfugiés) apportent leur temps, leur 
savoir sur les conditions dans le pays d’accueil, leur sympathie et leur chaleur, tout en 
apprenant la réalité des Réfugiés.  
 
Pour les Réfugiés, le volontariat est une étape dans leur chemin d’insertion grâce à un 
engagement actif et un sentiment d’être utiles en partageant leur expérience avec des 
nouveaux-arrivés. Ils apprennent en outre à connaître la Belgique et son mode d’emploi,  
recréent un réseau relationnel et  évaluent concrètement certaines de leurs compétences. Le 
volontariat les dynamise, les revalorise et leur redonne un sentiment d’appartenance à une 
communauté, autant de précieux cadeaux dans un parcours d’insertion. 
 
Le service volontariat est en mouvement permanent avec de fréquents départs et nouvelles 
arrivées. L’examen de l’offre des candidats volontaires, leur introduction dans le service 
choisi et leur suivi occupe à mi-temps la responsable, elle-même volontaire. 
 
 
Quelques chiffres 

·  Nous avons compté 27 volontaires cette année dont 10 nouveaux. 
·  7 ont arrêté leur occupation et 2 d’entre eux ont pu être engagés sous contrat article 60. 
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Difficulté et objectifs spécifiques pour 2008 

Les besoins en volontariat des différents services, avec explication concrète des tâches, ne 
sont pas toujours faciles à obtenir, c’est une difficulté due aux va et vient des articles 60 ou 
d’autres volontaires et au fait que nous travaillons souvent dans l’urgence et « au présent », 
pas toujours assez en termes de perspectives planifiées. 
 
C’est précisément cet aspect : la détection des besoins en volontariat au sein des services 
que nous essayerons de développer en 2008. 
 
 
Un organigramme de l’ensemble du personnel se trouve en annexe 5 page 71. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

L’équipe de CONVIVIAL pose devant la nouvelle fourgonnette 
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II. FINANCES  
(voir rapport financier pour détails)  

 
 
1. Recettes et dépenses 

Le graphique 1 en annexe (page 62) montre la répartition des dépenses (827.913 €) et des 
recettes (828.104 €) du Mouvement CONVIVIAL en 2007. Les tableaux 18 et 19 (page 63) 
indiquent les principales sources de financement. 
 
Les apports récurrents en 2007 ont été la mise à disposition de personnel par les pouvoirs 
publics (ACTIRIS, ONEM, CPAS) et de locaux par Electrabel. Ces apports sont éminemment 
précieux. 
 
 
2. Principaux subsides publics 

2.1 asbl CONVIVIUM  

·  Fedasil a renouvelé en 2007 son soutien aux activités de CONVIVIUM en 
matière d’accompagnement des demandeurs d’asile.  

·  Le Fonds Européen pour les Réfugiés (FER) a par ailleurs financé un nouveau 
projet de guidance socio-professionnelle, en cofinancement avec l’asbl 
CONVIVIALITES et le Fonds d’impulsion à la Politique des Immigrés (FIPI).  

·  La Région de Bruxelles-Capitale  
o a renouvelé son soutien au projet d’insertion par le logement  
o et accru son appui à l’encadrement du personnel employé dans 

l’association, en situation de remise à l’emploi. 
o La Commission communautaire commune a poursuivi son soutien à nos 

activités par un subside initiative.  
o La Vlaamse Gemeenschapscommissie (VGC) a soutenu en 2007 

l’association bilingue CONVIVIUM (en place de la vzw unilingue 
TOGETHER), geste de souplesse que nous souhaitons souligner et 
remercier.  

 
2.2 asbl CONVIVIALITES 

CONVIVIALITES a bénéficié d’un soutien significatif de la Commission 
Communautaire Française : 
·  dans le domaine de la formation pour la mise en place d’un Atelier de Formation 

par le Travail (AFT) en menuiserie. Les acquis de 2007 devraient nous 
permettre en 2008 de bénéficier d’un financement consolidé pour ce projet, 
formé par un tandem entre le Fonds Social Européen (FSE) et les pouvoirs 
publics belges, dont Bruxelles-Formation. 

·  dans le domaine de la cohésion sociale, dans le cadre de notre agrément pluri 
annuel 

·  dans le domaine sportif, nous ayant permis d’organiser des activités sportives 
pour enfants et adolescents et d’initier un projet de gymnastique douce pour les 
grand-mères de l’association (projet « mamies ») 

·  dans le domaine parascolaire, par la participation à nos actions en faveur des 
jeunes dans le domaine scolaire 
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3. Soutiens privés (Mouvement CONVIVIAL dans son en semble) 

Grâce à la Fondation Roi Baudouin dans le cadre de l’appel « Entraide migrants », nous 
avons organisé des vacances de détente pour jeunes femmes isolées avec leurs enfants. 
 
Nous souhaitons également souligner le don généreux de la Fortis Foundation et de l’Ecole 
européenne grâce auxquels 42 étudiants ont pu entreprendre ou poursuivre leurs études 
supérieures lors de l’année académique 2007-2008 (dons de minervals). 
 
De nombreuses associations, entreprises privées et particuliers nous ont soutenu. Nous 
remercions l’atelier théâtral des institutions européennes, la Banque alimentaire, Delhaize, 
Euroclear, la Kermesse de La Haye, L’Oréal, la State Street Foundation, PriceWaterhouse 
Coopers. 
 
Comme chaque année, de nombreux dons privés nous sont parvenus. Nous remercions 
chaleureusement chacun des donateurs. Leur soutien est précieux et vital. 
 
 
4. Merci ! 

Nous avons également reçu un don privé anonyme de 500.000 € pour l’achat d’un bâtiment 
pour en faire des logements de transit pour les Demandeurs d’asile. L’immeuble a été trouvé 
au cœur de la commune de Saint-Gilles. Les procédures d’achat sont en cours.  
 
Au regard de ces quelques lignes, le bilan de l’année 2007 est positif et nous portons auprès 
de tous la reconnaissance et la gratitude des Demandeurs d’asile et Réfugiés accompagnés 
grâce à eux. Chaleureusement, merci ! 
 
 
5. Et pourtant…  

Un souci constant reste néanmoins la difficulté de trouver du soutien pour les frais de 
fonctionnement. Les subsides reçus concernent en effet surtout les activités de terrain et le 
personnel directement lié aux projets concrets. La direction, l’administration et la logistique 
sont souvent oubliées ou dévalorisées parce que pas en prise directe avec l’action alors 
qu’elles sont implicitement requises pour assurer un travail sérieux et professionnel. La 
recherche de fonds pour couvrir ces frais reste un demeure majeur.  
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I. SERVICES AUX BÉNÉFICIAIRES  

 
 
1. Chiffres globaux 

Tableau 1 : chiffres globaux 
 
 Nouveaux  Anciens  Total  

2007 2006 2007 2006 2007 2006 
Dossiers  732 968 319 316 1051 1284 
Personnes  1164 1427 507 470 1671 1897 
 
 
Tableau 2 : profil du public de Convivial  
(en pourcentage du nombre total de dossiers traités) 
 

a) Selon le genre (en %) 
 
 2007 2006 
Hommes  55 54 
Femmes  45 46 
 

b) Selon l’âge (en %) 
 
 2007 2006 
Entre 18 et 35 ans  62 64 
Entre 36 et 50 ans   27 26 
Entre 51 et 66 ans  8 7 
Plus de 66 ans  3 3 
 

c) Selon l’origine (en %) 
 
 2007 2006 
Afrique centrale   45 54 
Afrique de l’Ouest 32 24 
Asie  10 8 
Autres régions d’Afrique  6 5 
Ex URSS  4 5 
Europe de l’Est  1 3 
Autres   2 1 
 

d) Selon le statut (en %) 
 
 2007 2006 
Demandeurs d’asile   60 67 
Régularisés 16 8 
Réfugiés    12 5 
Regroupement familial 2 0 
Naturalisés   1 2 
Autres  9 18 
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2. Ecoute et accompagnement individuel  

Tableau 3 : motifs de visite 
 

Motifs  Proportion (%)  
Questions juridiques et administratives 22 
Aide financière 21 
Aide matérielle 20 
Demande d’aide pour un logement (hors travail Antenne Logement) 13 
Projet professionnel 10 
Support psychologique 5 
Demandes de formation interne (hors travail du service formation) 4 
Accompagnement à l’extérieur 3 
Autres  2 

 
 
Tableau 4 : prêts et remboursements sur fonds Convivium 
 
 2002 2003 2004 2005 2006 2007 Total 

depuis 
1996 

Nombre de 
prêts 

107 124 109 137 136 110 1.134 

Montant prêté 
(€) 

42.813 57.962 57.027 66.980 59.840 53.871 490.038 

Montant  
remboursé 
(€) 

37.243 38.887 57.421 67.051 57.150 53.415 419.960 

 
 
Tableau 5 : prêts octroyés sur fonds Ciré 
 

Année  Nombre de prêts  Montant total prêté ( €) 
2004 13 10.067 
2005 17 11.115 
2006 21 15.489 
2007 17 13.010 
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3. Antenne logement  

Tableau 6 : action de Convivium en matière d’aide à la recherche de logement 
 
 Dossiers  Personnes  concernées  
Nombre de bénéficiaires inscrits 291 402 
Bénéficiaires prioritaires (référés par des 
centres d’accueil) 

127 210 

 
Visites et relogement  par l’antenne 89 136 
Relogés avec le support de l’antenne   106 188 
Dossiers en cours au 31 décembre 2006 52 114 
 
 
Tableau 7 : sources d’informations utilisées en recherche de logement 
  
Sources  Nombre de contacts  Pourcentage  
Contacts apportés par les bénéficiaires 583 66% 
Internet 152 17% 
Vlan 122 14% 
Affiches récoltées par l’Antenne 25 3% 
Nombre total de contacts  881 100% 
 
 
 
 
4. L’aide matérielle  

Tableau 8 : chiffres globaux de l’AIMA 
 

Nombre d e 
visites 

Personnes 
concernées 

Nombre d’articles  
servis 

Moyenne d’articles  
par visite 

 
861 

 
746 

 
34 178 

 
40 

 
 
Tableau 9 : biens demandés par les bénéficiaires et biens distribués (quantités 
globales) 
 

Meubles  

Demandé 549 
Reçu 395 
Non reçu  parce que non disponible 79 
Non reçu parce que demande irréaliste 75 
Taux moyen de satisfaction (%)  72 
 

Vestiaire   

Demandé 512 

Reçu 495 

Taux moyen de satisfaction (%) 97 
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Tableau 10 : types de biens distribués 
 
Articles du vestiaire   Quantité 
Vêtements et accessoires 4 133 
Vaisselle et autres 20 950 
Literie et divers 6 278 

Total 31 361 
Meubles et électroménagers   
literie 429 
rangements 484 
électroménagers 386 
sièges 914 
tables 268 
Divers 336 

Total 2 817 

Total général  34 178 
 
 
Tableau 11: colis alimentaires 
 
Donateurs  Reçus (en kg)  
Banque Alimentaire 3.448 
Restaurants et particuliers 39 
Noël Kiwanis 31 
Total  3.518 
 
Destinataires  Distribués (en kg)  
Bénéficiaires 2.902 
Activités de CONVIVIAL (sorties 
culturelles, groupes, etc.) 

34 
 

Repas de midi 316 
Total  3.252 
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5. Accompagnement collectif  

 
Tableau 14 : l’alphabétisation des mamies 
 
 
 Nombre  
Commune de résidence   

Molenbeek 8 
Anderlecht 5 
Forest 3 
Berchem-sainte-agathe 2 
Saint-Gilles 2 
Autres 6 

Origine nationale   
Rwanda 23 
Congo 2 
Burundi 1 

Statut migratoire   
Demandeuses d’asile  

Annexe 26/25 2 
Annexe 26bis au 
Conseil d’Etat 

1 

Régularisées 2 
Naturalisées 16 
Réfugiées ONU 5 

Niveau d’instruction   
Sans 21 
Primaires 3 
Secondaires inférieures 2 

Total  26 
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6. Formations 

Tableau 12 : chiffres globaux 
 

Formations  Nombre d’apprenants  
Informatique 65 
Menuiserie 14 
Couture 37 
Total  116 
 
 
Tableau 13 : répartition des apprenants  
 

a) Selon le statut migratoire  
 

Statut  Nombre  % 
Demandeurs d’asile   

Annexe 26/25 62 53.5 
Annexe 26/25bis 17 14.7 
Annexe 35 2 1.7 
Annexe 37 1 0.8 

Régularisés 12 10.5 
Naturalisés 8 7 
Réfugiés ONU 5 4.5 
Autres 9 7.3 
 Total  116 100 
 

b) Selon l’âge 
 
Moins 25 ans 19 16.5 
25 - 34 ans 41 35 
35 - 44 ans 19 16.5 
45 et plus 37 32 
Total  116 100 
 

c) Selon le genre  
 

Hommes 51 44 
Femmes 65 56 
 Total  116 100 

 
d) Selon le niveau d’instruction 

 
Etudes  Nombre  % 

Sans 10 8.5 
Primaires 21 18 
Secondaires inférieures 24 21 
Secondaires supérieures 39 33.5 
Enseignement supérieur et 
universitaire  22 19 
 Total  116 100 
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7. Convivialité et culture 

 
Tableau 15 : activités culturelles en 2007 
 

Date Lieu Nombre de 
participants 

Janvier 10 Musée scientastic 5 
Mars 15 Centre-ville 3 
Avril 7 MIM 11 
Mai 3  Serres Royales 9 
Mai 10 Concours Reine Elisabeth 10 
Mai 25 Danse 9 
Juin 7 Comm. Européenne 4 
Juillet 5 centre-ville 3 
Juillet 19 Comm. Européenne 7 
Juillet 26 Bruxelles les bains 3 
Août 2 Palais Royal 11 
Août 16 Centre-ville 2 
Août 23 Parlement Européen 7 
août30 Palais Royal 5 
Septembre 5 Palais Royal 3 
Septembre 19 Lion de Waterloo 3 
Octobre 24 Quartier  5 
Octobre 31 Centre-ville 1 
Novembre 7 Musée d'Afrique Centrale 2 
Novembre 14 centre-ville 2 
Décembre 5 Musée des Beaux-Arts 2 
Décembre 15 Expo Saint-Géry 3 
Décembre 22 Expo Léonard de Vinci 13 
Décembre 29 Patinoire 3 
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II. SERVICES GÉNÉRAUX 
 
1. Ressources humaines  
Tableau 16 : origines nationales du personnel engagé par Convivial* 
(nombre de personnes par pays) 
 
Belgique  13 
Rwanda 6 
Italie 2 
Colombie 1 
Guatemala 1 
Espagne 1 
Maroc 1 
Total 25 
*Personnes ayant commencé et/ou terminé leur contrat  en 2007 
 

Tableau 17 : profil du personnel sous contrat article 60* 
 
 Nombre de personnes  
CPAS  

Anderlecht 17 
Forest 13 
Bruxelles 5 
Evere 3 
Woluwe Saint Lambert 3 
Halle 1 
Linkebeek 1 
Saint Josse 1 
Saint Gilles 1 

Total  45 
Pays d’origine   

Maroc 8 
Rwanda 8 
RDCongo 7 
Cameroun 4 
Algérie 2 
Arménie 2 
Côte d’Ivoire 2 
Guinée 2 
Albanie 1 
Angola 1 
Belgique 1 
Biélorussie 1 
Espagne 1 
Ex Yougoslavie 1 
Iran 1 
Pologne 1 
Russie 1 
Suisse 1 

Total  45 
* Personnes ayant commencé et/ou terminé leur contrat article 60 en 2007 
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2. Finances  

 
Graphique 1 : les recettes en 2007 
 

Recettes 2007

total :  828.104 €

produits 
exceptionnels et 

banques
2,7%

subsides
78,2%

dons d'associations
3,5% dons privés

9,8%

dons de fondations
3,6%

apport interne
4,1%

 
 
 
 
Graphique 2 : les dépenses en 2007 
 
 
 

Dépenses 2007

Total : 827.913 €

Charges 
exceptionnelles et 

banques
1,6%

amortissements
2,0%

locaux
1,1%

ateliers
0,3%

fonctionnement
6,7%

appel de fonds
0,5%

animation et 
événements

1,1%
dons
1,4%

personnel
84,2%

véhicules
1,3%
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Tableau 18: les principaux subsides des associations du Mouvement Convivial en 
2007 
 
  

Association  Autorité  Montant ( €) 
Convivium asbl - vzw ACTIRIS (ACS) 214.312 
 COCOM  25.000 
 FEDASIL 113.500 
 FER 57.000 
 Région Bruxelles capitale (ILDE) 47.558 
 Région Bruxelles capitale (Logement) 25.000 
 VGC 11.900 
   
Convivialités asbl COCOF 131.345 
 FIPI  22.000 
   
   
Total   647.615 € 

 
 
 
Tableau 19: les principaux soutiens financiers par des associations, entreprises, 
fondations et privés  
 

Association/Mouvement  Source  Montant ( €) 
Mouvement Convivial Electrabel locaux 
   
Convivium asbl-vzw Atelier théâtral des institutions européennes 2.000 
 Diverses asbl 10.789 
 Dons d’entreprise (Delhaize, Euroclear) 11.622 
 Dons privés et apport interne 94.227 
 Ecole Européenne 2.000 
 Ecoles et paroisses 1.800 
 Fortis Foundation 21.500* 
 Kermesse francophone de La Haye  2.000 
   
   
Convivialités asbl Dons privés et apport interne 7.388 
 Fondation Roi Baudouin  4.000 
 State Street Foundation  9.527** 
 Talitha Koum 20.000 
   
Total  186.853 € 

* pour 2006 et 2007 
** 18.500 USD pour 2006 et 2007 
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E. ANNEXES 

Annexe1 : la nouvelles procédure d’asile 
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Annexe 2 : objectifs spécifiques 2008 de Convivial 
 

Adapter nos services  
aux besoins des 
bénéficiaires  

Nous adapter aux effets de la nouvelle procédure d’asile  
• évolution et adaptation du rôle des travailleurs sociaux aux 
nouvelles réalités du contexte de la procédure d'asile 
• renouvellement et renforcement du service "accompagnement de 
terrain" par une augmentation des ressources, une re-définition de 
la fonction comme dynamique centrale au sein du mouvement. 
 
Développer de nouveaux projets en réponse à l'évolution des 
besoins exprimés par les Réfugiés:  
• la guidance socio-professionnelle pour tous les bénéficiaires 
• l’accompagnement des personnes âgées dans leur perspective de 
vieillir en Belgique 
 
Développer le travail en réseau 
• sensibiliser tous les travailleurs sociaux à l'interdépendance des 
différents services de Convivial et à la valeur ajoutée de ces 
complémentarités en interne comme facteurs de succès pour une 
insertion réussie. 
• consolider les partenariats avec des associations et organismes 
dans les domaines stratégiques définis par chaque service  
• participer à des actions de lobbying par le relais d'informations de 
terrain (témoignages) auprès d’organisations plus influentes 
 
Dynamiser et/ou pérenniser les services "en panne"  
• re-dynamiser les groupes collectifs 
• réfléchir à une stratégie pour l’accompagnement des jeunes  
• réfléchir à une stratégie pour l’organisation des événements et 
activités « conviviales » (JMR, Réfugiés à la fête…) 
• réfléchir à la place et à la poursuite du service culture au sein du 
Mouvement 
 

Organiser et 
consolider le support 
aux services 

Construire une gestion des ressources humaines en adéquation 
avec la croissance du Mouvement 
• préciser les rôles et les responsabilités de chacun dans son 
service 
• élaborer un plan général de formation: par service et par personne 
• revisiter les outils d'évaluation: par service et par personne 
 
Consolider la gestion participative via le Comité de Coordination 
 
« Ruminer » les valeurs de Convivial 
 dans le concret quotidien et les relations d’équipe et en vue de 
contagion vers les Réfugiés et vers l’extérieur 
 

Préparer de 
nouvelles 
opportunités  

• Acheter et rénover le bâtiment  « Alsemberg » destiné à des 
logements de transit 
• Finaliser l'étude de faisabilité pour une entreprise d’économie 
sociale et prendre une décision 
• Réfléchir à la réalisation potentielle d’un atelier de styliste avec des 
vêtements du vestiaire à vendre dans le magasin "Alsemberg" 
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Annexe 3 : résumé de la réflexion sur le service Ecoute et Accompagnement 
Individuel 
 
 
1. Mission (expression du POURQUOI le service existe) 
 
La mission du service  Ecoute consiste à offrir un espace d’accueil et d’écoute active pour 
accompagner les Réfugiés dans leur processus d’insertion en Belgique. 
 
 
2. Objectifs-clés  
 

·  la cible sur laquelle se concentre le service pour réussir sa mission 
·  les grandes idées, le cœur de compétences 

 
Les buts du service Ecoute & Accompagnement Individuel sont de : 
 
Objectif 1 Offrir un espace d’accueil et d’écoute  aux Réfugiés afin d’accueillir leurs 

questions et requêtes relatives à leurs démarches d’insertion en Belgique. 
Objectif 2 Aider le Réfugié à identifier ses besoin s et chercher avec lui des moyens 

d’y répondre  adéquatement afin de l’orienter de manière compétente et 
efficace dans son processus d’insertion. 

Objectif 3 Informer  le Réfugié des services et des activités de Convivial afin de l’inviter 
à exploiter  le potentiel de l’association. 

Objectif 4 Accompagner dans leurs démarches d’insertion les plus vulnérables, 
fragilisés des Réfugiés afin de les soutenir par une présence même  physique. 

 
 
3. Facteurs critiques de succès et obstacles (photo actuelle) 
 
Facteurs -clé de succès  Faiblesses  

•  Mixité et Multidisciplinarité de l’équipe 
des écoutants 

•  Savoir-faire et savoir-être de l’équipe 
•  Réseau de partenaire 
•  Outils de formation et d’information 
•  Disponibilité 
•  Motivation et engagement 

•  Précarité du statut des écoutants 
(turnover) 

•  Background/savoir des écoutants 
•  Organisation d’équipe/travail en 

réseau 

 
 
4. Tâche/Rôles-clé de l’écoutant  

 
1. Accueillir  les Réfugiés 

·  offrir un espace chaleureux où le Réfugié est le bienvenu avec ses questions, ses 
demandes ou sa volonté toute simple de partager son vécu (déposer un peu de 
son fardeau) dans le cadre d’un entretien individuel 

·  Instaurer une relation de confiance où l’accent est mis sur l’égalité, la réciprocité, 
l’échange mutuel dans la durée 
 

2. Ecouter les questions/demandes  des Réfugies envers Convivial, dresser avec 
eux le bilan de leurs besoins suivant l’ordre des priorités et explorer avec eux des 
réponses/solutions à leurs problèmes d’insertion.  
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Suivant les domaines de questions, l’écoutant propose des réponse(s) 
·  par sa propre intervention 
·  par l’usage du réseau interne à Convivial 
·  par la mise en contact avec une aide compétente externe (en tant que relais, 

intermédiaire) 
 

3. Accompagner  de manière personnalisée et individualisé les plus vulnérables, 
fragilisés des Réfugiés : 
·  Accompagner physiquement/servir d’intermédiaire auprès d’instances officielles 

au besoin afin de faciliter la compréhension, la communication, l’interprétation des 
décisions prises par d’autres et d’appuyer le dossier 

·  Rendre visite à domicile afin d’apporter soutien et réconfort 
 

4. Contribuer activement à la mise à disposition de  son expérience/savoir-faire  au 
groupe des écoutants par : 
·  présence/partage à l’intervision 
·  mise en commun d’informations sur le serveur 
 

5. Veiller à faire grandir son savoir et savoir-fai re  
·  participation épisodique à des formations 
·  lecture des newsletters 
·  participation à des formations internes 
·  recherche active sur Internet  
·  recherche active d’information auprès d’autres service de Convivial 
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Annexe 4 : accompagnements sur le terrain dans le cadre du « Projet Toît » 
 
 
Ménage 1 : mère et fille 
 
Actions effectuées :  

- renseignements médicaux 
- recherche de logements 
- recherche de formations 
- accompagnement  à une association partenaire pour avoir un ordinateur 
- formation logement à domicile (entretient , économiser sur la consommation) 
- inscription à la Société du Logement de la Région bruxelloise (S.L.R.B.) pour un 

logement social 
- inscription à des A.I.S.  
- résolution de problème des cafards (achat acide borique et montrer comment 

utiliser) 
- médiation C.P.A.S. 
- renseignements sur les études supérieures pour sa fille 

 
Ménage 2 : mère et 3 enfants       
 
Actions effectuées :  

- recherche de logements 
- formation logement à domicile 
- plan de remboursement des dettes 
- aide financière  
- médiation C.P.A.S.  
- accompagnement à la banque 
- organisation et classement des documents administratives et aide pour les 

démarches administratives 
- aide pour obtenir des allocations familiales 

 
Ménage 3 : mère et deux enfants 
 
Actions effectuées :  

- formation logement à domicile 
- inscription logement social 
- recherche de logement 

 
Ménage 4 : mère et trois enfants 
 
Actions effectuées :  

- formation logement 
- inscription logement social 
- médiation C.P.A.S. 
- colis alimentaires  
- recherche de logement 
- orientation vers les centres d’aide alimentaires  
- accompagnement à la banque 
- recherche de formation 
- renseignements sur les études supérieurs pour sa fille 
- recherche d’école pour enfants 
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Ménage 5 : couple et deux enfants 
 
Actions effectuées :  

- recherche formation de langue pour la femme 
- inscriptions à l’école secondaire  
- médiation de dettes 
- formation au logement à domicile 
- guidance socioprofessionnelle 
- recherche de logement 
- inscription à la Société du Logement de la Région bruxelloise (S.L.R.B.) pour un 

logement social 
- inscription à plusieurs A.I.S. 
- aide dans des démarches pour les ADIL 

 
Ménage 6 : homme isolé 
 
Actions effectuées :  

- médiation C.P.A.S. (loyer et garantie locative) 
- formation logement 
- recherche logement 
- information sur les cours de Néerlandais 

 
Ménage 7 : homme isolé 
 
Actions effectuées :  

- médiation C.P.A.S.  
- informations sur la mutualité 
- formation logement 
- recherche logement 

 
Ménage 8 : homme isolé 
 
Actions effectuées :  

- recherche logement 
- formation logement 
- médiation C.P.A.S.  
- orientation socioprofessionnelle 
- conseil juridique (avec spécialiste) 

 
Ménage 9 : homme isolé 
 
Actions effectuées :  

- recherche de logement 
- formation logement 
- médiation C.P.A.S. (garantie locative) 
- orientation formations 

 
Ménage 10 : homme isolé 
 
Actions effectuées :  

- recherche de logement 
- médiation  C.P.A.S. 
- formation logement 
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Ménage 11 : mère avec bébé 
 
Actions effectuées :  

- médiation C.P.A.S. 
- formation logement à domicile 
- recherche de logement 
- l’aide à l’inscription aux allocations familiales et prime de naissance 
- recherche d’un nouvel avocat 
- accompagnement à la banque pour l’ouverture d’un compte bancaire 
- inscription à la mutualité 

 
Ménage 12 : homme isolé 
 
Actions effectuées :  

- médiation C.P.A.S. 
- accompagnement à la commune (inscription) 
- inscription à la mutualité 
- formation logement à domicile 
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Annexe 5 : organigramme de l’ensemble du personnel du Mouvement 
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Le Mouvement CONVIVIAL tient à remercier pour leur appui 
 
 
 

Institutions Publiques 
 
 

Agence Fédérale pour l’Accueil des Demandeurs d’Asile (FEDASIL) 
 

Commission Communautaire Commune de Bruxelles Capitale (COCOM) 
 

Commission Communautaire Française de Bruxelles Capitale (COCOF) 
 

Fonds d’Impulsion à la Politique de l’Immigration (FIPI) 
 

Fonds Européen pour les Réfugiés (FER) 
 

Initiatives Locales de Développement de l’Emploi (ILDE) 
 

Ministère du Logement de la Région de Bruxelles Capitale 
 

Office National de l’Emploi (Onem) 
 

Office Régional Bruxellois de l’Emploi (ACTIRIS) 
 

Vlaamse Gemeenschapscommissie Brussels Hoofdstedelijk Gewest (VGC) 
 
 
 

Associations, Fondations et Entreprises 
 
 

Atelier théâtral des Institutions européennes 
 

Delhaize  
 

Ecole Européenne 
 

Electrabel 
 

Euroclear 
 

Fortis Foundation 
 

Fondation Rationaliste 
 

Fondation Roi Baudouin 
 

L’Oréal 
 

State Street Foundation 
 

 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Coucou 2008! 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Rue du Charroi, 33-35 – B 1190 Bruxelles 
Tél. : 02 503 43 46 – Fax : 02 503 19 74 

E-mail : direction@convivial.be 
Site Internet : www.convivial.be 

Triodos : 523-0801142-94 
 
 


